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Préface 

 

Ce rapport 2013 montre que la diversité de la société française, vue ou 

ressentie dans les programmes de télévision, progresse sur certaines de ses 

composantes, les origines socio-culturelles notamment. En revanche, 

l’expression de la différence tarde à se manifester particulièrement sur 

l’image des personnes handicapées. Malgré les freins, les médias 

audiovisuels doivent continuer, énergiquement, à refléter dans leurs 

productions la diversité d’une France qui a profondément changé, comme 

jamais, depuis deux générations. Défendre nos couleurs, dans toutes les 

expressions symboliques du mot, nous permettra collectivement de mieux 

protéger les valeurs du vivre ensemble qui fondent notre République.  

 

Laisser voir tous les visages de notre pays – et pas seulement 

physiquement -, montrer que la place de chaque citoyen doit être respectée, 

chacun avec son talent, sa compétence, sa façon de s’identifier à une même 

collectivité nationale, tels sont encore les enjeux de cette représentation de 

la diversité . Le Conseil supérieur de l’audiovisuel est mobilisé pour 

prendre toute sa part à la réussite de cette action.  

 

Mais qu’est-ce que la diversité ? Aucun texte juridique ne définit  

clairement cette notion. La loi du 30 septembre 1986 relative à la liberté 

de la communication, qui confie au Conseil le soin de veiller à  sa 

représentation dans les programmes audiovisuels, au service de la 

cohésion sociale et de la lutte contre toutes les discriminations, a la 

prudence de ne pas définir la diversité, pas plus que la manière dont les 

médias doivent la refléter.  

 

Dès lors, le Conseil a opté pour une approche partagée, confrontant les 

analyses et les perceptions, en créant l’Observatoire de la diversité. Il 

ressort de ses travaux que l‘origine et le handicap restent les principaux 

motifs de discrimination ; que les personnes qui en sont victimes 

revendiquent la volonté d’être reconnues et respectées pour leurs 

différences ; que le sentiment d’être différent et non d’être toujours perçu 

comme différent explique la complexité de la gestion des critères de la 

diversité et tout particulièrement du handicap. 



 

 

 

Le traitement par les médias du handicap est l’un des plus complexes. 

Comment refléter le handicap dans les programmes lorsque les handicaps 

les plus nombreux sont invisibles ? (handicaps d’apprentissage, 

sensoriels ou découlant de pathologies altérant la résistance ou 

l’assiduité.)  

 

Les médias se doivent d’être exemplaires, d’abord au sein de leurs 

entreprises, en matière de formation, d’embauche des personnes 

handicapées et de valorisation de leurs compétences. Mais aussi en 

permettant au handicap de "passer positivement" l’écran ou le micro, car 

chacun peut apprendre et s’enrichir l ’un et l ’autre, de ses différences.  

 

On le voit,  la tâche est ardue mais exaltante. Et tellement essentielle.  

 

Il appartient également à la représentation nationale, à qui ce rapport 

est destiné, d’aider à l’accélération des changements, qui sont à l’œuvre, 

dans la prise en compte de la diversité des composantes de la société 

française et, à travers elle, de l’altérité . Et ce, afin que les droits des 

citoyens dans leur différence soient pleinement reflétés par micros et 

caméras dans notre pays. Le Collège, à l’occasion de l’examen de ce 

rapport, a d’ailleurs marqué le besoin de références plus précises. Ce 

rapport indique à cet égard des pistes pour agir.  Pour plus d’égalité,  

plus de fraternité.  

 

Mémona Hintermann-Affejee et Nicolas About 

Présidente et Vice -Président du Groupe de travail « Diversité » 
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Aux termes de l’article 3-1 de la loi du 30 septembre 1986, l’état de la représentation de la 

diversité dans les médias audiovisuels doit être porté, annuellement, à la connaissance du 

Parlement. 

 

Le précédent rapport au Parlement avait témoigné d’une évolution majeure : les éditeurs de 

service de communication audiovisuelle prenaient enfin conscience que la diversité était un 

atout et une richesse qu’il convenait de développer au sein de leurs programmes mais aussi 

dans la gestion des ressources humaines de leur propre entreprise.  

 

Le présent rapport présente l’action menée par le Conseil en 2013 en coopération étroite 

avec l’Observatoire créé sous son égide en matière de représentation de la diversité à la 

télévision et à la radio et souligne la mise en œuvre d’une action renforcée qui a favorisé une 

dynamique d’ensemble chez les éditeurs de service de communication audiovisuelle. 

 

L’année 2013 a posé de nouvelles bases, impulsées par les conseillers nouvellement 

nommés, Mémona Hintermann-Afféjee et Nicolas About, respectivement présidente et vice-

président du groupe de travail en charge de ce dossier.  

 

Le début d’année a d’abord été marqué par la création d’un nouveau groupe de travail 

spécifique aux « Droits des femmes ». Cette évolution a permis au groupe « Diversité » de 

développer son action sur les critères de l’origine, des catégories socio-professionnelles et 

du handicap.  

 

Le début d’année 2013 a également été marqué par la publication des résultats de la vague 

2012 du baromètre de la diversité1 qui montraient un recul, s’agissant du critère de l’origine, 

par rapport à 2011 (14% de personnes perçues comme « non-blanches » en 2012 contre 

15% en 2011). Par ailleurs, la représentation du handicap à l’écran ne dépassait toujours pas 

les 1%2 et les inactifs restaient toujours très peu représentés à l’écran (12% alors qu’ils 

représentaient 58% de la population française3).  

 

Face à ces résultats qui ne peuvent qu’interpeler, un plan d’action a été mis en place avec 

des actions ciblées afin de promouvoir la diversité des origines et des âges et de remédier à 

la sous-représentation chronique des personnes en situation de handicap. 

 

 

                                                 
1
 Réalisée par TNS Sofres. 

2
 Selon la vague 2012 du baromètre de la diversité, les personnes ayant un handicap visible ou connu 

représentent 0,8% des personnes ayant parlé à l’antenne. 
3
 Source INSEE : enquête emploi redressée 2012. 
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1 Les	initiatives	mises	en	place	pour	une	meilleure	prise	en	
compte	de	la	diversité	

 

Le renforcement de l’action du Conseil en matière de diversité en 2013 s’est traduit par le 

réaménagement du baromètre de la diversité pour la vague 2013, conformément à la 

volonté des conseillers en charge de ce dossier, et par l’élaboration d’un partenariat étroit 

avec le Défenseur des droits. 

 

1.1 Un baromètre de la diversité réaménagé 

 

Depuis 2009, le baromètre de la diversité mesure la perception de la diversité à la télévision 

sur les chaînes gratuites de la télévision numérique terrestre et sur Canal + selon les critères 

suivants : genre, catégories socio-professionnelles, origine perçue et handicap.  

 

L’étude du baromètre s’appuie également sur des critères qualitatifs : un coefficient de 

pondération est ainsi appliqué selon le rôle (héros, personnage principal ou personnage 

secondaire) de la personne qui prend la parole et le format du programme (plus ou moins de 

5 minutes).  

 

Au cours de l’année 2013, il a été décidé de faire évoluer cet outil d’évaluation de la diversité 

à la télévision afin de le rendre encore plus performant. La vague 2013 en donne les 

premiers résultats (annexe 3). 

 

1.1.1. Les évolutions méthodologiques du recueil des données  

 

Sur la vague 2013, l’aspect qualitatif du baromètre de la diversité a non seulement été 

renforcé mais l’outil a également été enrichi par l’ajout du critère de l’âge afin de dresser un 

état des lieux de sa représentation à l’écran. 

 

• L’ajout d’indicateurs qualitatifs 

 

Deux sortes d’indicateurs qualitatifs ont ainsi été ajoutées à l’étude. Le premier indicateur 

réside dans l’appréciation du rôle (positif, négatif ou neutre) des personnes dans les fictions 

françaises et dans les programmes d’information. Le second consiste à identifier, dans les 

programmes d’information, les sujets relatifs à la diversité puis les personnes qui traitent ces 

sujets. 

 

  



 

8 
 

L’appréciation du rôle des personnes dans les fictions françaises et dans les programmes 

d’information  

 

L’appréciation du rôle (positif, négatif ou neutre) des personnes comptabilisées dans l’étude 

a été rendue nécessaire par la volonté grandissante d’aller au-delà de la simple 

photographie de ce que donne à voir la télévision pour tenter de déceler les stéréotypes 

raciaux ou liés à l’âge qui pourraient exister dans les programmes audiovisuels. Ce critère 

qualitatif a été ajouté dans les programmes d’information et dans les fictions françaises qui 

sont davantage susceptibles de véhiculer ce type de stéréotypes.  

 

S’agissant des fictions, il a été convenu que les rôles positifs ou négatifs se définiraient de 

manière « quasi-schématique ». Ainsi, les rôles sont dits « positifs » lorsqu’ils sont tenus par 

des personnages qui font le « bien », des personnages exemplaires ou enfin des héros. A 

l’inverse, les rôles sont dits « négatifs » lorsqu’ils sont tenus par des personnages qui font le 

« mal » ou des personnages qui ont une mauvaise conduite. 

 

S’agissant des programmes d’information, les rôles sont dits « positifs » lorsque l’action du 

personnage a des retombées positives physiques ou morales sur une autre personne (aide, 

soutien, défense, protection etc.) ou plus généralement sur la société. A l’inverse, les rôles 

sont dits « négatifs » lorsque l’action du personnage est « hors-la-loi » ou a des retombées 

négatives physiques ou morales sur une autre personne (blessure, peur, contrainte, 

pression, intimidation, mauvais mœurs) ou plus généralement sur la société. Le rôle est 

encore considéré comme « négatif » lorsque la situation ou le contexte dans lequel se trouve 

le personnage est négatif (situation de délinquance, immigration clandestine, chômage, etc. 

ou problèmes sociaux, problèmes familiaux, etc.). 

 

La mise en parallèle des sujets relatifs à la diversité avec les personnes qui les traitent dans 

les programmes d’information 

 

Dans cette même optique, l’intégration de l’indicateur concernant l’identification des sujets 

diversité a permis de déterminer si les personnes issues des minorités, apparaissant à 

l’antenne, interviennent dans les programmes quel que soit le sujet traité ou si, au contraire, 

elles interviennent sur le sujet de la diversité.  

 

Il a donc été convenu, pour la vague 2013 du baromètre de la diversité, d’expérimenter la 

mise en œuvre de cet indicateur dans les programmes d’information, programmes dans 

lesquels interviennent non seulement des experts mais également des témoins du quotidien.  
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• L’ajout du critère de l’âge dans les programmes d’information  

 

Prenant acte des constatations du Défenseur des droits selon lesquelles les discriminations 

sur le critère de l’âge se renforcent dans notre société (cf. Infra), le Conseil a décidé 

d’ajouter ce nouveau critère au baromètre de la diversité.  

 

Celui-ci a été répartit selon cinq tranches d’âge : moins de 20 ans, 20 à 34 ans, 35 à 49 ans, 

50 à 64 ans, 65 ans et plus.  

 

1.1.2. Les résultats 2013 du baromètre de la diversité réaménagé 

 

Le Conseil supérieur de l’audiovisuel a publié, le 23 janvier 2013, les résultats détaillés de la 

vague 2013 du baromètre de la diversité réalisée par TNS Sofres. Ces résultats 

correspondent aux semaines du 17 au 23 juin 2013 et du 16 au 22 septembre 20134. 

 

• Des constats globaux intégrant le critère de l’âge 

 

L’action du Conseil s’inscrit dans la durée et la pédagogie constante auprès des chaînes pour 

qu’elles fassent place, dans tous leurs types de programmes, à la diversité des différentes 

composantes de la société française. Quelques évolutions positives ont pu être constatées 

sur la vague 2013. 

 

Les catégories socio-professionnelles 

 

Les catégories socio-professionnelles supérieures sont toujours surreprésentées à l’écran 

(71%) par rapport à leur représentation au sein de la population française (21%5). 

 

Toutefois, il ressort de la vague 2013 une amélioration continue et encourageante de la 

représentation des catégories socio-professionnelles autres que les cadres et professions 

intellectuelles supérieures. Ainsi, les ouvriers, les employés et les inactifs, qui ne 

représentaient que 19% des personnes indexées en 2011, étaient 25% en 2012 et 

représentent 29% en 2013. 

  

                                                 
4
 Les semaines étudiées ne font délibérément pas l’objet d’une information préalable aux éditeurs. 

5
 Données INSEE, enquête emploi 2011, redressée 2013. 
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L’origine perçue 

 

Le taux de personnes perçues comme « non blanches » continue de progresser : alors que 

les résultats de la vague 2012 avaient attiré l’attention du Conseil au regard du recul de la 

représentation des origines par rapport à 2011, les résultats 2013 sont très encourageants 

avec 16% de personnes représentatives de la diversité des origines (pour mémoire : 15% en 

2011 et 14% en 2012).  

 

On peut y voir l’effet bénéfique du plan d’actions mis en place dès février 2013 et de la 

pression constante exercée sur les responsables des chaînes pour ne pas abandonner cette 

nécessité démocratique de représenter la France dans toute sa diversité.  

 

Le handicap 

 
Le handicap demeure malheureusement encore à un niveau de représentation marginal.  

 

En 2013, le handicap ne concerne que 0,4% des personnes indexées alors que le taux des 

personnes présentant un handicap visible ou connu à l’antenne était de 0,8% en 2012. 

Cependant la période d’indexation de la vague 2012 incluait les Jeux Paralympiques, ce qui a 

contribué à mieux exposer, pour cette période, le taux de personnes présentant un handicap 

visible ou connu cette année-là.  

 

Ainsi, si l’on compare la vague 2013 aux vagues 2011 et 2010, le taux des personnes 

présentant un handicap visible ou connu est tout de même en diminution puisqu’en 2011 et 

2010, le handicap concernait respectivement 0,6% et 0,5% des personnes indexées.  

 

S’agissant du critère du handicap, il est possible de prendre comme référence l’estimation 

de l'INSEE selon laquelle 9,6 millions de personnes seraient en situation de handicap en 

France, soit près de 15% de la population totale6. Cependant, ce taux de référence concerne 

le handicap visible et invisible alors que le baromètre de la diversité ne prend en compte que 

le handicap visible ou connu à l’écran.  

 

La représentation des âges 

 

Concernant la représentation des âges, les premiers résultats du baromètre montrent une 

faible présence des jeunes (moins de 20 ans) et des plus anciens (plus de 65 ans) à l’écran. 

Les premiers ne représentent que 5% des personnes présentes à l’écran alors qu’ils 

                                                 
6
 Donnée 2007 
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représentent 24% de la population française7. Par ailleurs, lorsqu’ils sont présents à l’écran, 

il est apparu que ceux-ci étaient souvent réduits au rang de « problèmes ». De la même 

manière, les plus de 65 ans sont souvent présentés comme une « charge » pour la société et 

ne représentent que 5% des personnes présentes à l’écran alors qu’ils représentent 18% de 

la population française8.  

 

• Les analyses détaillées 

 

Les analyses détaillées permettent d’identifier les blocages et les points sur lesquels le 

Conseil devra se concentrer pour faire évoluer les tendances constatées.  

 

Détail des résultats selon les genres de programme 

 

L’évolution positive constatée s’agissant de la représentation des personnes perçues comme 

« non blanches » est portée par les divertissements (21% de personnes perçues comme 

« non blanches » contre 14% en 2012), les programmes de sport (17% contre 11% en 2012) 

et les fictions (17% contre 12% en 2012).  

 

Les genres information et les magazines/documentaires restent, quant à eux, stables. 

 

S’agissant des catégories socioprofessionnelles, la fiction et le divertissement sont les genres 

ouverts à la représentation la plus large. 

 

Enfin, dans les programmes d’information, on peut avancer l’affirmation selon laquelle le 

handicap est invisible. Il ne concerne, en effet, que 0,1% des personnes présentes à l’écran. 

 

Détail des résultats selon les indicateurs qualitatifs 

 
Pour ce qui est de l’analyse plus qualitative des programmes, même si le critère de 

l’appréciation du rôle perçu s’applique de manière très marginal et a été mis en place à titre 

expérimental, il est intéressant car il est possible d’en tirer quelques enseignements.  

 

Dans les journaux télévisés, il est relevé une légère tendance à ce que parmi les rôles 

qualifiés de négatifs (délinquants par exemple) les personnes « non blanches » soient près 

de 20% alors qu’elles ne sont représentées qu’à hauteur de 15% dans les rôles dits 

« positifs » (créateur d’entreprise par exemple). Inversement, dans les fictions françaises, les 

                                                 
7
 Source INSEE : enquête emploi 2011 redressée 2013 

8 Source INSEE : enquête emploi 2011 redressée 2013 
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personnes « non blanches » ne représentent que 14% des rôles « négatifs » et 20% des rôles 

positifs. 

 

Dans les journaux d’information, les personnes handicapées tiennent, pour la grande 

majorité, des rôles « positifs ». En revanche, dans les fictions, si elles représentent 0,6% des 

personnes indexées, elles ne s’inscrivent ni dans des rôles « positifs » ni dans des rôles 

« négatifs ».  

 

S’agissant des sujets relatifs à la diversité, très peu ont été identifiés dans l’information, 

rendant ainsi les données inexploitables. 

 

1.2 La mise en œuvre d’un partenariat étroit avec le Défenseur des droits  

 

En 2013, le Conseil a décidé de conclure une convention de partenariat avec le Défenseur 

des droits qui leur permettra, notamment, d’engager ensemble des actions communes. 

Certaines sont d’ores et déjà à l’étude.  

 

1.2.1 Présentation du projet de convention avec le Défenseur des droits 

 

Le travail avec le Défenseur des droits n’est pas nouveau puisque le Conseil a, dès 2006, mis 

en exergue la nécessité de travailler avec l’institution chargée de la lutte contre les 

discriminations. Le travail engagé depuis 2006, devait se traduire par un partenariat plus 

formel.  

 

• Eléments de contexte 

 

En 2006, le travail commun avec l’institution chargée de la lutte contre les discriminations, la 

HALDE hier et le Défenseur des droits aujourd’hui, s’est traduit par la mise en place d’un 

partage fonctionnel afin de mener en complémentarité des actions à l’égard des médias 

audiovisuels.  

 

Il a été convenu que l’autorité de lutte contre les discriminations était saisie, dans le 

domaine audiovisuel, des plaintes relatives à des discriminations hors antenne, telles que 

l’embauche ou l’accès aux plateaux et que le Conseil était saisi de plaintes relatives à des 

discriminations qui pourraient apparaitre à l’antenne. Par ailleurs, conformément aux 

dispositions de l’article 3-1 de la loi du 30 septembre 1986, le Conseil s’assure que les 

programmes de radio et de télévision ne comportent pas d’incitation à la discrimination ou 

de dénigrement d’une communauté, veille à ce que la programmation des chaînes de 
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télévision reflète la diversité de la société française et s’assure du respect des obligations en 

matière d’accès aux programmes des personnes sourdes ou malentendantes.  

 

Afin de permettre des échanges réguliers entre les deux institutions, il a été décidé, dès 

2008, qu’un représentant de l’autorité de lutte contre les discriminations, Mme Marie-

France Picart, siège au sein de l’Observatoire de la diversité créé par le Conseil à ses côtés 

pour l’aider dans ses diverses actions. Par la suite, Mme Jeannette Bougrab a également 

siégé au sein de l’Observatoire jusqu’à ce qu’elle soit désignée Présidente de la HALDE et  

M. Eric Moliné, qui a remplacé Mme Jeannette Bougrab à la présidence de la HALDE 

(disparue au profit de Défenseur des droits), a rejoint l’Observatoire de la diversité, au sein 

duquel il siège toujours. Enfin, Mme Maryvonne Lyazid, adjointe du Défenseur des droits, en 

charge de la mission « discriminations et promotion de l’égalité », siège depuis 2013 au sein 

de l’Observatoire. 

 

Au cours de l’année 2012, le Conseil et le Défenseur des droits ont réalisé une action 

commune s’agissant de la couverture des Jeux Paralympiques (mise en place d’un comité de 

suivi, établissement d’un bilan sur les Jeux Paralympiques). 

 

En fin d’année 2012, le projet de formaliser le partenariat entre le Défenseur des droits et le 

Conseil supérieur de l’audiovisuel, à l’image de l’accord précité entre la HALDE et le CSA, a 

été évoqué par leur président respectif.  

 

• Les domaines d’intervention communs aux deux institutions 

 

Depuis 2006, le Conseil supérieur de l’audiovisuel a pour mission de contribuer : « aux 

actions en faveur de la cohésion sociale et à la lutte contre les discriminations dans le 

domaine de la communication audiovisuelle » (loi n° 2006-396 du 31 mars 2006 modifiant 

l’article 3-1 de la loi n° 86-1067 du 30 septembre 1986). 

 

L’article 15 de la loi n° 86-1067 du 30 septembre 1986 confie par ailleurs au Conseil la 

mission de veiller « à la protection de l'enfance et de l'adolescence […] dans les programmes 

mis à disposition du public par un service de communication audiovisuelle. » 

 

Pour sa part, le Défenseur des droits bénéficie d’une compétence générale dans ces deux 

domaines. En effet, la loi organique n° 2011-333 du 29 mars 2011 lui confie la charge « de 

lutter contre les discriminations, directes ou indirectes, prohibées par la loi ou par un 

engagement international régulièrement ratifié ou approuvé par la France ainsi que de 

promouvoir l'égalité » et « de défendre et de promouvoir l'intérêt supérieur et les droits de 
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l'enfant consacrés par la loi ou par un engagement international régulièrement ratifié ou 

approuvé par la France ».  

 

Les domaines d’intervention des deux institutions étant susceptibles de se recouvrir, il est 

apparu nécessaire, à la lumière des textes mentionnés ci-dessus, de formaliser dans une 

convention une répartition des compétences entre le Défenseur des droits et le Conseil 

supérieur de l’audiovisuel ainsi qu’un partenariat plus large s’agissant des échanges 

d’information et des actions communes de sensibilisation ou d’incitation à destination des 

services de communication audiovisuelle. 

 

La convention prévoit une répartition des compétences des deux institutions sans les 

dessaisir de leurs compétences respectives. Elle formalise non seulement les compétences 

législatives du Conseil en matière de protection de l’enfance et de l’adolescence et de 

diversité mais également ses compétences, hors antenne, s’agissant de la participation des 

mineurs aux émissions de télévision (délibération de 2007 relative à l’intervention de 

mineurs dans le cadre d’émissions de télévision ; charte du 24 novembre 2008 relative à la 

participation de mineurs à des émissions de télévision). Elle fixe les compétences du 

Défenseur des droits en matière de lutte contre les discriminations et de défense des droits 

de l’enfant. Elle formalise la transmission de plaintes ou réclamations ainsi que la possibilité 

de mettre en place des actions communes. 

 

Enfin, cette convention, entend favoriser la bonne information réciproque des deux 

institutions et fixe la collaboration du Conseil avec le Défenseur des droits par, d’une part, la 

participation à l’Observatoire de la diversité de l’adjointe du Défenseur des droits chargée de 

la lutte contre les discriminations et de la promotion de l’égalité, et d’autre part, la 

participation d’un membre du Conseil aux différents groupes de travail et comités de 

réflexion mis en place par le Défenseur des droits, dès lors que pourrait être invoquée la 

liberté de communication audiovisuelle. 

 

1.2.2 Les actions communes à l’étude  
 

Les actions communes du Conseil avec le Défenseur des droits porteront, dans un premier 

temps, sur l’âge et sur la poursuite de l’action sur les Jeux Paralympiques engagée pour ceux 

de Londres en 2012. 

 

• Une action commune sur l’âge à envisager 

 

Le critère de l’âge figure désormais parmi les critères du baromètre de la diversité. Dès lors, 

le Conseil rendra compte, chaque année, de la représentation des âges à l’écran. En 2013, 
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les chiffres du baromètre montrent que les plus de 65 ans et les moins de 20 ans sont très 

peu représentés à l’écran (cf. Supra).  

 

Parallèlement, le Défenseur des droits a constaté que les discriminations liées à l’âge 

augmentaient : entre 2005 et 2012, elles ont fait l'objet de plus de 3 000 réclamations 

adressées à la HALDE puis au Défenseur des droits. Il s'agit du troisième critère de 

discrimination après l'origine et le handicap9. 

 

Le travail commun avec le Défenseur des droits (dans le cadre de l’accord précité, qui devrait 

être signé prochainement par le Président Olivier Schrameck et le successeur de Dominique 

Baudis, décédé entre-temps) concernant l’âge pourrait utilement permettre de mettre en 

parallèle les données disponibles hors antenne avec les données disponibles à l’antenne, 

dans le domaine de l’audiovisuel et mettre en évidence les représentations stéréotypées 

liées à l’âge qui peuvent exister pour mieux les éviter.  

 

Sur ce point, le groupe de travail « représentation des âges et lutte contre les stéréotypes 

liés à l’âge » de l’Observatoire de la diversité (cf. Infra), dont Madame Maryvonne Lyazid, 

adjointe au Défenseur des droits, est le rapporteur, entend contribuer à la réflexion du 

Conseil (cf. annexe 8). 

 

• La poursuite de l’action commune s’agissant des Jeux Paralympiques 

 

En 2012, MM. Gérard Masson, président de la Fédération Handisport et du Comité 

Paralympique et Sportif Français, et Yves Foucault, président de la Fédération Française du 

Sport adapté avaient alerté le Défenseur des droits et le Conseil de la nécessité d’améliorer 

la couverture médiatique des Jeux paralympiques. 

 

Un comité de suivi pour les Jeux Paralympiques de Londres avait alors été mis en place dans 

le but de fixer des objectifs aux éditeurs de service de communication audiovisuelle à 

atteindre pour une couverture médiatique maximale des Jeux paralympiques de Londres.  

 

Du 29 août au 9 septembre 2012, les Jeux Paralympiques de Londres avaient par conséquent 

fait l’objet d’une couverture médiatique beaucoup plus ambitieuse que celle qui avait été 

réservée aux précédentes éditions. Pour rappel, les chaînes gratuites et payantes avaient 

ainsi proposé plus de 140 heures de programmes dont environ 100 heures sur TV8 Mont-

Blanc et près de 35 heures sur les chaînes de France Télévisions. 

                                                 
9
 Source : http://www.defenseurdesdroits.fr/connaitre-son-action/la-lutte-contre-les-

discriminations/actualites/les-discriminations-liees-lage-augmentent 
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Pour autant, le Conseil avait estimé que cette couverture restait insuffisante et avait 

encouragé France Télévisions plus spécifiquement mais les autres chaînes également à 

mettre en place, pour les prochains Jeux (Jeux d’hiver de Sotchi et d’été de Rio), une 

couverture médiatique encore plus ambitieuse avec la diffusion de directs10, en proposant 

notamment des pistes d’amélioration avec pour objectifs de : 

 

- retransmettre plus d’épreuves en intégralité (en direct ou non afin de favoriser les 

diffusions à des horaires adaptés au public français) sur les chaînes hertziennes 

nationales gratuites de France Télévisions ; 

- favoriser la cession des droits non utilisés aux chaînes qui en feront la demande à des 

conditions financières favorables ; 

- permettre aux chaînes bénéficiaires de ces droits de diffusion non utilisés d’obtenir 

des accréditations (système de sous-licence) avec accès aux zones mixtes ; 

- étendre la mise à disposition gratuite d’images dans le cadre du droit à l’information 

sportive ; 

- répondre aux diverses demandes des chaînes non titulaires des droits au moins deux 

mois avant le début des épreuves afin de leur permettre de s’organiser dans de 

bonnes conditions. 

 

La couverture proposée par France Télévisions 

 

Prenant en compte les observations et les préconisations formulées par le Conseil, France 

Télévisions a consacré aux Jeux Paralympiques de Sotchi, du 7 au 16 mars 2014, une 

couverture médiatique plus importante que pour ceux de Londres et a programmé des 

directs. 

 

Ainsi plus de 60 heures de directs ont été diffusées sur les antennes de France Télévisions 

(essentiellement France 3 et France 4) et de de nombreuses disciplines ont été abordées : le 

ski alpin avec six épreuves (descente, super-G, super-combiné, slalom géant, slalom et 

snowboard, nouvelle discipline introduite à Sotchi) ; le biathlon (épreuves de tir au fusil et 

ski (classique ou monoski), distances courtes ou longues) ; le ski de fond (distances courtes 

ou longues, relais hommes et femmes) ; le hockey sur luge (épreuve hommes) et le curling 

en chaise roulante (épreuve inaugurée aux Jeux Paralympiques de Turin en 2006). 
                                                 
10

 Bien que détentrice des droits de diffusion, France Télévisions n’avait pas prévu de diffusion en direct 
d’épreuves des Jeux Paralympiques, à part sur sa plate-forme numérique consacrée au sport (sans 
commentaires). Le groupe a cependant programmé en urgence la diffusion, en direct, de la finale du Tournoi 
de football à cinq (Cécifoot) opposant la France au Brésil pour le samedi 8 septembre à partir de 16h40 sur 
France Ô, compte tenu de la qualification de l’équipe de France. 
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Sur France 4 ont été diffusés les cérémonies d’ouverture et de clôture en direct ainsi que Le 

Direct tous les jours de 7 heures à 19h30. La chaîne France 3 a diffusé un magazine tous les 

soirs après Tout le sport portant sur les principales performances de la journée.  

 

La couverture proposée par les autres chaînes 

 
Radio France et L’Equipe 21 ont également proposé une couverture des Jeux Paralympiques 

de Sotchi. 

 

Cinq journalistes de Radio France, ont été envoyés sur place pour couvrir les Jeux 

Paralympiques de Sotchi : Franck Ballanger (France Inter), Fabrice Rigobert (France Info), 

Antonin Kermen et Julien Laurent (France Bleu) mais aussi Yann Bretrand pour le Web et 

Antoine Giniaux (informations générales).  

 

France Inter a diffusé des directs chaque jour, durant toute la durée des Jeux, à travers les 

flashs et les journaux d’information. A 6h40 et à 19 heures, un Journal des Jeux était 

quotidiennement présenté par Franck Ballanger en complément de l’émission Le fait du jour 

dans le journal de 8 heures.  

 

Sur France Info, des directs ont également été diffusés en fonction des compétitions et un 

« focus » a été présenté le matin et le soir dans le cadre d’un Journal des Jeux présenté par 

Fabrice Rigobert.  

 

Enfin, sur France Bleu, les différentes antennes locales se sont mobilisées, notamment dans 

les régions d’origines des sportifs (principalement Chambéry, Grenoble, Besançon, Belfort et 

Perpignan). France Pays de Savoie a par exemple proposé un fil rouge tout au long de la 

journée avec une heure d'émission chaque soir. 

 

L’Equipe a mis en place un important dispositif pour la couverture des Jeux Paralympiques 

de Sotchi.  

 

Pendant la compétition, la chaîne a assuré le traitement des Jeux Paralympiques 2014 au 

sein des journaux d’information réguliers et des magazines pluridisciplinaires avec : 

 

-  la diffusion des résultats de la compétition dans tous ses journaux ainsi que dans le 

bandeau d’information continue pendant toute la durée de l’évènement ; 

- la diffusion d’extraits de la compétition selon les règles fixées par la délibération du 

Conseil du 15 janvier 2013 relative au droit aux brefs extraits et selon la grille de 
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lecture des dispositions de cette délibération qui avait été données par le Conseil 

spécifiquement pour le traitement des Jeux Olympiques et Paralympiques 2014. 

 

La chaîne a également proposé une programmation et un traitement éditorial mettant à 

l’honneur le handicap autour d’une semaine spéciale, du 3 au 7 mars 2014 au cours de 

laquelle ont été diffusés des programmes courts sur des « portraits croisés » entre des 

athlètes valides et non valides pratiquant la même discipline et des documentaires sur des 

athlètes qui ont transcendé leur handicap à travers le sport (Le combat de leur vie, diffusé le 

3 mars à 20h50 et Arnaud Assoumani, l’homme au bras d’or, diffusé le 7 mars à 15h15 et à 

20h50).  

 

Une exposition plus large de ces Jeux Paralympiques a également été offerte au travers de la 

politique d’invitation en plateau avec la venue de plusieurs sportifs paralympiques pendant 

et à l’issue des Jeux, notamment avec la présence de médaillés paralympiques français dans 

plusieurs émissions. Ces invitations en plateau ont donné lieu à des achats d’images 

spécifiques pour illustrer les performances des sportifs invités.  

 

Au-delà de la couverture télévisuelle des Jeux Paralympiques, le groupe L’Equipe a 

également couvert l’événement dans son journal L’Equipe et a mis en place une véritable 

campagne publicitaire qui s’intitulait « Hors normes » et qui s’est traduite par une campagne 

d’affichage et la création d’un site internet éphémère, accessible à tous les types de 

handicap. 
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2 Le	développement	d’une	politique	d’incitation	
 

Au-delà des engagements formels et de l’acquittement des obligations qui incombent aux 

éditeurs de service de communication audiovisuelle, il est apparu évident qu’un travail 

d’incitation auprès de ces derniers devait être mené.  

 

L’action du Conseil s’est donc rapidement inscrite dans la pédagogie constante auprès des 

chaînes, en privilégiant la concertation. C’est dans cette optique qu’une charte visant à 

favoriser la formation et l’insertion professionnelles des personnes handicapées dans le 

secteur de la communication audiovisuelle a été élaborée. C’est également dans ce cadre 

que le Conseil auditionne chaque année les éditeurs de service soumis à la délibération du 

10 novembre 2009. 

 

2.1 L’élaboration d’une Charte d’engagements comme nouveau moyen 

d’action du Conseil 
	

Le constat est chaque fois le même. Interrogés par le Conseil sur ce déficit de présence à 

l’antenne des personnes handicapées, les diffuseurs ont invoqué le fait que le handicap n’est 

pas « télégénique ». Avec persévérance, le Conseil déploie ses efforts pour démontrer le 

contraire et convaincre que les handicapés sont avant tout des individus porteurs d’histoires 

personnelles fortes et de compétences riches.  

 

C’est pour cela qu’avant même de connaître les résultats de la vague 2013 du baromètre 

(qui montrent une représentation des personnes handicapées à hauteur de 0,4% des 

personnes indexées), une action d’envergure a été lancée avec le ministère délégué aux 

personnes handicapées et une charte a été rédigée en relation avec les télévisions et les 

radios d’une part et les écoles et centres de formation aux métiers de l’audiovisuel d’autre 

part. Charte qui devrait permettre de constituer des viviers de professionnels à disposition 

des médias. Celle-ci a été signée la 11 février 2014 par les écoles de l’audiovisuel, les 

entreprises de l’audiovisuel, le Ministère chargé des personnes handicapées et de la lutte 

contre l’exclusion et le Conseil.  

 

2.1.1 Eléments de contexte 

 

Ce nouvel outil s’inscrivait logiquement dans la continuité des actions entreprises par le 

Conseil en matière de représentation du handicap et dans le cadre de ses missions puisqu’il 

doit contribuer à la lutte contre les discriminations et veiller, auprès des éditeurs de services 
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de radio et de télévision, à ce que la programmation reflète la diversité de la société 

française (article 3-1 de la loi du 30 septembre 1986 modifiée).  

 

Par ailleurs, la délibération du Conseil du 10 novembre 2009 impose aux chaînes gratuites et 

à Canal + de prendre des engagements annuels pour améliorer significativement la 

représentation de la diversité de la société française notamment en termes de 

représentation du handicap.  

 

Dans le cadre des auditions menées chaque année par le groupe de travail diversité à propos 

des engagements pris par les chaînes pour l’année suivante, le Conseil les encourage 

régulièrement à donner une meilleure visibilité des personnes en situation de handicap sur 

leurs antennes (que ces dernières interviennent au titre de leur handicap ou de manière 

indifférenciée pour témoigner sur divers sujets du quotidien). C’est ainsi que des efforts 

encourageants ont été enregistrés dès 2011 et que des engagements sont formulés en la 

matière depuis 2012.  

 

Quelques projets ont pu témoigner du volontarisme de plusieurs diffuseurs (Vestiaires, 

Lanester et Caïn sur France 2, Dans la peau d’un handicapé sur France 4, J’en crois pas mes 

yeux sur W9, les titres de l’édition de 8 heures du 21 mars 2013 présentés par une jeune 

trisomique sur BFMTV pour la Journée Mondiale de la Trisomie 21, etc.). 

 

Dans le cadre de l’action du Conseil pour une meilleure représentation des personnes 

handicapées à l’antenne et de son travail d’incitation pour que cette représentation soit 

également répercutée au sein des équipes, les éditeurs de service de communication 

audiovisuelle font régulièrement état de leurs difficultés à recruter des personnels 

handicapés formés aux métiers de l’audiovisuel et de la communication. Le taux d’emploi 

direct des personnes en situation de handicap, fixé à 6% de l’effectif total11, est en effet 

rarement atteint dans les entreprises du secteur de la communication audiovisuelle. A titre 

d’exemple, pour l’année 2012, la société France Télévisions déclare un taux d’emploi direct 

de 4,12%12 et la société Radio France de 2,92%13. 

 

A l’initiative du ministère délégué aux personnes handicapées, il a été envisagé au début de 

l’été 2013 de développer conjointement des actions en faveur de la formation et de 

                                                 
11 Ce taux résulte des dispositions de la loi n° 87-517 du 10 juillet 1987 en faveur de l’emploi des travailleurs 
handicapés. 
12 Source : www.francetélévisions.fr; Dans l’avis n° 2013-14 du 11 septembre 2013 relatif au projet d’avenant 
au Contrat d’objectifs et de moyens de la société nationale de programme France Télévisions pour la période 
2013-2015, le Conseil a demandé qu’un objectif en termes d’emploi direct des personnels en situation de 
handicap soit fixé (recommandation n° 4). 
13 Source : audition de J-L Hees le 16 octobre 2013 
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l’insertion professionnelles, dans le secteur de la communication audiovisuelle, des 

personnes en situation de handicap. Il a été décidé, le 23 octobre 2013, lors d’un Collège 

plénier, que ce partenariat prendrait la forme d’une Charte. 

 

2.1.2 Présentation de la Charte  

 

Conjointement avec le Ministère chargé des personnes handicapées et de la lutte contre 

l’exclusion, le Conseil a élaboré un texte de Charte portant sur l’amélioration des conditions 

d’accès à la formation et à l’emploi des personnes handicapées (annexe 4).  

 

Le principe d’une telle Charte a été évoqué à l’occasion du Comité interministériel sur le 

handicap qui s’est tenu le 25 septembre dernier (annexe 5). 

 

La Charte propose donc des engagements pour les établissements de formation et pour les 

éditeurs.  

 

Les 9 et 13 décembre 2013, deux réunions ont eu lieu au sein du Conseil afin de présenter 

aux établissements de formation professionnelle et aux éditeurs le projet de Charte et de les 

encourager à adhérer à la démarche. Tous ont manifesté leur totale adhésion au projet 

puisque cette Charte devrait permettre de constituer des viviers de professionnels à 

disposition des médias. 

 

2.2 Un travail de concertation engagé chaque année avec les éditeurs de 

service de communication audiovisuelle 

	

La délibération du 10 novembre 2009 tendant à favoriser la représentation de la diversité de 

la société française dans les programmes des chaînes nationales hertziennes gratuites et de 

Canal+ fixe le cadre des engagements que doit prendre annuellement chaque éditeur auprès 

du Conseil. 

 

Aux termes de cette délibération les éditeurs privés, ainsi que France Télévisions, doivent 

proposer chaque année au Conseil avant le 30 novembre les engagements relatifs à la 

diversité au titre de l’année suivante.  

 

La délibération énonce également que « le Conseil peut demander à l'éditeur de modifier ses 

propositions lorsqu'il les estime insuffisantes ou inappropriées ». 
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En 2013, le Conseil avait demandé, comme engagement complémentaire, aux chaînes 

gratuites de la TNT ainsi qu’à Canal+ de réaliser un spot mettant en avant, à l’occasion du 14 

juillet, le caractère résolument positif pour notre pays de la diversité. Cette appropriation de 

la représentation de la diversité a permis aux chaînes de la revendiquer comme une richesse 

commune. A l’heure où le racisme s’exprime de plus en plus ouvertement dans notre 

société, il est plus que nécessaire que les valeurs contraires soient elles aussi brandies. 

 

2.2.1 Les propositions d’engagements des éditeurs de service pour 2014 
 

Toutes les chaînes de la TNT gratuite ainsi que Canal + ont communiqué au Conseil leurs 

engagements pour 2014 afin d’améliorer la représentation de la diversité de la société 

française à l’écran pour que celui-ci en soit le reflet et non un miroir déformant.  

 

• Les constats globaux 

 

Comme chaque année, il ressort des lettres des chaînes que les engagements proposés 

relatifs à la diffusion ne sont généralement pas chiffrés et qu’ils s’apparentent a minima à 

une clause de non-recul par rapport à la situation telle qu’elle a été observée dans le dernier 

baromètre du Conseil.  

 

D’une année sur l’autre, toutes les chaînes s’engagent à réaliser des actions régulières de 

sensibilisation auprès des prestataires extérieurs, des producteurs et des responsables de 

programme ainsi qu’auprès de leurs collaborateurs. Celles-ci se traduisent, selon les chaînes, 

par l’envoi de courriers, par des journées de formation pour les volontaires ou encore par 

l’ajout d’une clause de sensibilisation à la diversité dans les contrats de commande de 

programmes.  

 

TF1, Chérie 25 et NRJ 12 proposent, comme les années précédentes, des engagements 

relatifs aux programmes commandés. TF1 précise les engagements qu’elle avait pris, sur ce 

point, en 2013. 

 

Canal +, D8, D17, i>Télé reconduisent à l’identique les engagements 2013.  

 

Gulli poursuit les actions entreprises par la « Commission Diversité » ainsi que son plan 

d’action « Diversité Active ». En outre, la chaîne indique que, pour 2014, les nouveaux 

programmes mis à l’antenne comporteront une véritable « approche diversité ». 

 

France Télévisions continue d’animer son comité interne de suivi de la diversité. Le groupe 

propose également un répertoire des experts de la diversité qui recense des personnes 
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expertes en fonction de leur domaine de compétence. La réalisation d’un tel répertoire était 

inscrite dans l’avenant au contrat d’objectifs et de moyens 2013-2015 du groupe. Le groupe 

indique en outre que 250 noms y seront répertoriés en 2014.  

 

L’Equipe 21 porte ses efforts sur la politique d’invitation de personnes représentatives de la 

diversité sur ses plateaux. 

 

NT1, TMC et HD1 indiquent participer activement à la politique de diversité du groupe TF1. 

 

Numéro 23 rappelle qu’elle porte à l’écran la diversité sous toutes ses formes avec une 

approche systématiquement positive et constructive. Elle insiste sur le fait que plus de 70% 

de la grille de la chaîne à heure de grande écoute est consacré à des programmes qui 

reflètent ces valeurs. La chaîne a mis en place un comité de liaison permanent avec les 

associations particulièrement actives dans la sphère de la promotion de la diversité.  

 

BFM TV et RMC Découverte indiquent faire de la représentation de la diversité une priorité 

dans la constitution de leurs équipes. 

 

Seuls le groupe M6 et Gulli n’ont pas attendu leurs auditions pour s’engager à rediffuser, le 

14 juillet 2014, le spot diversité qu’ils avaient réalisé l’an passé.  

 

Concernant l’obtention du Label diversité, France Télévisions l’a obtenu le 18 mars 2014, TF1 

en décembre 2010 et Numéro 23 indique commencer ses démarches pour son obtention. 

 

• Les évolutions les plus notables 

 

TF1 ajuste certains engagements pris en 2013 et les complète 

 

S’agissant de la fiction française mise en production en 2014, TF1 renouvelle à l’identique 

ses engagements chiffrés : la chaîne s’engage à ce que 100% des formats d’une durée 

inférieure à 10 minutes mettant en scène des personnages récurrents, comportent un rôle 

« vu comme non blanc » et 60% de tous les épisodes, destinés à être diffusés en première 

partie de soirée, comporteront au moins un personnage « vu comme non blanc ». 

 

S’agissant des fictions du réel, la chaîne prend comme nouvel engagement celui de faire 

appel à des comédiens représentatifs de la diversité de la population française. 
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Dans le prolongement de sa démarche de formation des équipes à la diversité initiée en 

2012, TF1 s’engage à présent à créer un module de formation destiné aux documentalistes 

de l’information.  

 

Enfin, la chaîne fait état d’une négociation du 3ème accord triennal Groupe agréé par la 

DIRECCTE, relatif à l’intégration et au maintien dans l’emploi des personnes handicapées. 

 

France Télévisions maintient ses efforts s’agissant de sa politique interne, met l’accent sur 

la représentation du handicap à l’antenne et réactive son partenariat avec l’Acsé 

 

France Télévisions renouvèle ses partenariats avec les écoles de journalisme (ESJ Lille, CFJ, 

IPG) pour accueillir en stage, dans les rédactions du groupe, des jeunes issus de la diversité 

et les soutenir financièrement dans leur scolarité.  

 

Le groupe s’engage à mettre en place un mécénat de compétence qui permettra aux salariés 

expérimentés de France Télévisions de mettre leur savoir-faire au service de projets 

associatifs.  

 

Le groupe s’engage à proposer une formation « e-learning » spécifique à la diversité, 

destinée aux responsables de programmes et aux journalistes. 

 

Les premiers éléments du baromètre de la diversité, constitué par la direction de 

l'information avec l’aide du sociologue Eric Macé, seront connus à la fin du premier trimestre 

2014.  

 

S’agissant de la représentation du handicap à l’antenne, France Télévisions s’engage à 

privilégier les achats faits auprès des entreprises du secteur adapté. 

 

Le groupe s’est également engagé à mobiliser un important dispositif pour les Jeux 

Paralympiques de Sotchi. En outre, il s’est engagé sur 60 heures de direct ainsi que sur la 

diffusion d’un résumé des épreuves du jour dans Tout le sport sur France3 et de nombreux 

sujets dans Stade 2 (cf. Supra). 

 

France Télévisions indique que des rencontres régulières avec les associations 

représentantes des diversités (le CRAN, l’Agence nationale pour la cohésion sociale et 

l’égalité des chances (Acsé), etc.) seront organisées en 2014.  

 

A cet égard, le groupe a réactivé son partenariat avec l’Acsé en s’engageant sur la signature 

d’une convention de partenariat avec la Commission « images de la diversité », commune au 
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CNC et à l’Acsé,  pour améliorer la visibilité des programmes de création liés à la cohésion 

sociale et à la politique de la ville.  

 

Si on peut se réjouir de la signature d’une telle convention, on peut s’interroger sur son 

contenu. En effet, dans son deuxième rapport au Parlement, le Conseil suggérait qu’une 

exposition croissante des œuvres aidées par la Commission « images de la diversité » soit 

prévue sur les antennes de France Télévisions. Cette proposition a été précisée dans l’avis 

rendu le 4 octobre 2011 sur le projet de Contrat d’objectifs et de moyens du groupe public. 

Le Conseil proposait alors une montée en charge du nombre de ces programmes devant 

aboutir à la diffusion d’au moins 20 programmes aidés par la commission en 2015. Cette 

proposition n’a pas été retenue alors même qu’elle avait été jugée très pertinente par les 

représentants de France Télévisions lors d’une audition au Conseil. 

 

Lors de l’audition de France Télévisions le 15 mars 2012 concernant les engagements pris 

pour 2012 dans le cadre de la délibération du 10 novembre 2009, le Conseil avait demandé 

au groupe de prendre comme engagement complémentaire de proposer plus de 

programmes aidés par la Commission « images de la diversité » en première partir de soirée 

en 2012 qu’en 2010. Cette demande n’avait pas été suivie d’effet. 

 

Le Conseil a toutefois décidé, avec persévérance, de négocier, chaque année, avec France 

Télévisions une telle montée en charge concernant la diffusion en première partie de soirée 

de programmes aidés dans le cadre du processus annuel d’engagements prévu dans la 

délibération du 10 novembre 2009. 

 

Le groupe M6 propose, pour la première année, des engagements ciblés et chiffrés 

 

Concernant la représentation des origines, le groupe M6 s’engage à rediffuser le spot du  

14 juillet dernier sur l’ensemble des chaînes du groupe, mais également à assurer au 

minimum un rôle tenu par une personne perçue comme non blanche dans au moins 60% des 

fictions produites. 

 

Concernant le handicap, le groupe M6 s’engage à mettre en œuvre la charte du 11 février 

2014 en s’appliquant à favoriser les relations avec les organismes de formation partenaires 

et en intégrant en 2014 au moins quatre stagiaires en situation de handicap ainsi qu’à 

diffuser au moins un sujet sur les Jeux paralympiques dans un programme d’information. 
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Gulli propose de nouvelles initiatives concrètes 

 

En 2014, la chaîne indique que 100% des effectifs du Pôle TV suivront une formation de 

sensibilisation à la diversité. A noter qu’en 2013, le groupe s’était engagé à sensibiliser entre 

50% et 80% de ses effectifs. 

 

La chaîne indique qu’elle continuera le travail déjà engagé avec l’association « 1 stage et 

après » pour poursuivre leur partenariat avec des collèges situés en zones sensibles. 

 

De nouveaux programmes, de nouveaux habillages et écrans publicitaires visant à illustrer 

davantage la diversité des origines, seront mis en place sur la chaîne en 2014. 

 

Enfin, la chaîne s’engage à rediffuser le spot « Nous sommes la France » le 14 juillet 2014. 

 

Les nouvelles chaînes de la TNT font preuve de bonne volonté 

 

L’Equipe 21 s’est engagée à couvrir les Jeux paralympiques de Sotchi en mars 2014  

(cf. Supra). A cette fin, la chaîne a mis en place un dispositif autour de l’événement avec 

notamment une semaine consacrée au handicap et une soirée spéciale consacrée à la 

diffusion d’un documentaire inédit sur des athlètes, anciens soldats blessés lors de combats, 

en préparation pour Sotchi.  

 

Chérie 25 favorisera la représentation de la diversité dans ses programmes. Le groupe NRJ 

indique vouloir améliorer la présence et l’intervention des personnes handicapées au sein de 

ses programmes mais ne prend aucun engagement chiffré en la matière. 

 

HD1 suit le mouvement lancé par le Groupe TF1 : l’ensemble des chaînes du groupe TF1 ont 

mis en place un dispositif d’écoute destiné à traiter des discriminations et inégalités de 

traitement au sein des chaînes. A noter que la mise en place d’un tel dispositif est imposée 

dans le cadre de l’obtention du Label diversité que le groupe TF1 a obtenu en 2010. Il ne 

s’agit donc pas d’un engagement supplémentaire pour le groupe.  

 

Numéro 23, dont le rôle principal est d’incarner la diversité, reprend les obligations fixées 

par sa convention et propose quelques engagements fermes.  

 

Parmi les engagements les plus notables, proposés au Conseil, certains portent sur la 

programmation de la chaîne : 
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- Numéro 23 indique diffuser, tout au long de l’année, des programmes dont les sujets 

offrent une vision, la plus juste possible, de la diversité de la société française. A 

l’automne 2014 un magazine, 23 minutes avec…, qui propose une collection de 

portraits de personnalités qui incarnent la diversité, sera mis à l’antenne. 

 

- Numéro 23 programmera des soirées spéciales (le 8 mars pour la journée de la 

femme, le 21 mars pour la lutte contre la discrimination raciale, le 17 mai pour la 

lutte contre l’homophobie et le 3 décembre en faveur des personnes handicapées). 

 

- La chaîne s’engage à consacrer plus de 50% des œuvres cinématographiques 

diffusées sur la chaîne à des œuvres en lien avec la diversité et l’ouverture sur le 

monde.  

 

- Numéro 23 envisage de confier la programmation d'au moins une de ses soirées 

commémorative à une ou plusieurs personnalités qui incarnent la diversité. 

 

D’autres portent sur la diversité des classes sociales : la chaîne s'engage à diffuser, chaque 

semaine en moyenne et à des heures de grande écoute, au moins un programme qui met 

particulièrement en avant les parcours de réussite. Par ailleurs, la chaîne s'engage à 

demander aux producteurs des programmes commandés de respecter dans toutes les 

œuvres, la diversité des origines sociales. 

 

Numéro 23 s'engage à diffuser une série de fiction française et/ou une série de fiction 

internationale dont les héros et héroïnes représentent la diversité culturelle. 

 

Concernant le handicap, la chaîne s'engage à avoir régulièrement une héroïne ou un 

personnage handicapé à des heures de grande écoute dans l'un des principaux genres de 

programmes (fiction, divertissement, cinéma, documentaire). 

 

S’agissant de l’orientation sexuelle, la chaîne indique qu’elle mettra en avant la lutte contre 

l’homophobie et les discriminations fondées sur l’orientation sexuelle et l’identité de genre 

grâce à la mise en place d’un comité éditorial composé de spécialistes LGBT (lesbien, gay, bi 

et transsexuel) pour la mise à l’écran d’œuvres traitant de manière positive la diversité des 

modes de vie. 

 

Enfin, la chaîne s’engage à mettre en place au moins 10 partenariats par an avec des 

associations, des écoles, des entreprises et à participer à divers projets en adéquation avec 

les valeurs de la chaîne (Magazine Respect Mag, soutien au Sidaction) et à réactualiser tous 

les ans sa charte éthique interne. 
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RMC Découverte, indique qu’elle proposera, en 2014, des documentaires dédiés à la 

découverte du monde et des autres. Aucun engagement chiffré n’est proposé par la chaîne. 

 

2.2.2 Le résultat des auditions menées par le Conseil suite aux propositions 

d’engagements des éditeurs de service 
 

Afin d’approfondir les engagements pris par les chaînes pour 2014, il a été décidé de les 

recevoir en audition dans le cadre du groupe de travail « diversité » pour obtenir d’elles de 

nouvelles propositions en privilégiant des initiatives concrètes, chiffrées et davantage 

visibles dans les programmes au cours de l’année 2014 à l’image de ce qu’ont proposé TF1 et 

le groupe M6. Ces auditions se sont déroulées en mars et en avril 201414. D’autres auront 

lieu en mai.  

 

Pour rappel, les engagements pris par les chaînes pour 2013 n’ayant pas été jugés assez 

concrets, il leur avait été demandé qu’elles prennent l’engagement complémentaire de 

réaliser un spot à l’occasion du 14 juillet promouvant la diversité des visages, des parcours et 

des talents autour du slogan « Nous sommes la France ». Toutes l’avaient accepté.  

 
• Des engagements fermes et complémentaires demandés aux chaînes 

 

Au cours des auditions, des engagements fermes et complémentaires ont été demandés aux 

chaînes. Il a notamment été demandé à chacune d’entre elles de rediffuser le spot du  

14 juillet qui avait été diffusé l’année précédente. Toutes ont d’ores et déjà pris ce nouvel 

engagement, en complément de ceux qu’elles avaient déjà pris.  

 

Le Conseil constate avec satisfaction que Gulli, chaîne destinée aux enfants de 4 à 14 ans15, 

est la seule à avoir pris, à l’issue de son audition du 28 mars 2014, des engagements 

complémentaires et chiffrés afin de tenir compte des résultats insuffisants constatés dans le 

dernier baromètre de la diversité.  

 

La chaîne s’engage en effet à améliorer la représentation de la diversité sur les prochains 

tournages de leur jeu quotidien In ze boîte en apportant un soin particulier au choix des 

candidats. A cet égard, elle s’engage à tendre vers une proportion d’une famille sur trois 

« perçue comme non blanche ».  

 

                                                 
14 Pour l’heure, les groupes TF1, M6, France Télévisions, Canal Plus, NRJ et les chaînes Gulli et Numéro 23 ont 
été auditionnés. Seuls le groupe Nextradio TV et la chaîne L’équipe 21 restent à auditionner. 
15 Article 3-1-1 de la convention de Gulli 



 

29 
 

La chaîne indique également qu’elle engagera une réflexion au sein des équipes de Gulli et 

de leurs partenaires producteurs pour envisager l’intégration des personnes handicapées 

dans l’une de ses émissions. 

 

Le Conseil considère ces nouveaux engagements comme un signe fort et une volonté de la 

chaîne de s’inscrire dans l’action du Conseil en faveur de la représentation de la diversité.  

 

• Des initiatives positives constatées concernant le handicap 

 
S’agissant du handicap, toutes les chaînes ont globalement souligné la difficulté de prendre 

des engagements chiffrés. Les auditions des chaînes ont toutefois montré que des initiatives 

concrètes existaient en la matière.   

 

Toutes les chaînes ont signé la Charte, initiée par le Conseil, visant à favoriser la formation et 

l’insertion professionnelles des personnes handicapées dans le domaine de l’audiovisuel le 

11 février 2014 (cf. Supra). 

 

Au cours des auditions, le groupe NRJ a indiqué qu’il allait réfléchir à la manière de faire en 

sorte que des personnes handicapées puissent apparaitre à l’antenne dans les programmes 

de divertissements. 

 

Le groupe Canal Plus a rappelé qu’il s’attelait d’ores et déjà à mettre en œuvre les 

engagements de la Charte du 11 février 2014. 

 

Le groupe M6 a mis en avant ses partenariats avec les associations JARIS et TREMPLIN, dont 

l’objet est de favoriser la formation et l’emploi des personnes handicapées, et a rappelé le 

soutien de la chaîne W9, depuis quatre ans, à la semaine pour l’emploi des personnes 

handicapées.  

 

La société France Télévisions a souligné que sur la cinquantaine de contrats en alternance 

qu’elle a conclus, une dizaine concerne des personnes handicapées. La société a également 

fait part au Conseil de son travail avec l’association « Web Sourd » pour la mise à disposition, 

sur son site internet, pendant les Jeux Olympiques de Sotchi, de journaux télévisés sportifs 

de France 3 traduits en langue des signes. Elle a d’ailleurs indiqué que ce partenariat devrait 

se poursuivre à l’avenir. France Télévisions est, par ailleurs, le partenaire de l'opération « Un 

jour, un métier », qui présente les métiers de l’audiovisuel à des jeunes en situation de 

handicap. 
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Les responsables de Numéro 23 ont rappelé que le handicap faisait partie des 

préoccupations de la chaîne. Ainsi, cette dernière a, dès son lancement, proposé, aux heures 

de grande écoute, une série de docu-réalité mettant en scène des personnes handicapées. 

La deuxième saison étant programmée pour 2014.  

 

Enfin, pour le groupe TF1, la question du handicap figure parmi les priorités de sa politique 

de recrutement. A titre d’illustration, les responsables du groupe ont indiqué multiplier les 

moyens d’action pour favoriser la formation et le recrutement de personnes handicapées au 

sein de leur entreprise (contrats en alternance, partenariat avec Cap emploi, signatures 

d’accords spécifiques, mise en place d’un Job dating, participation à la semaine du handicap, 

etc.). 

 

Le Conseil salue l’existence de ces initiatives ciblées qui contribuent à l’insertion 

professionnelle des personnes handicapées dans le domaine de l’audiovisuel et s’inscrivent 

pleinement dans la démarche du Conseil. Il encourage néanmoins les chaînes à prendre 

d’autres initiatives pour améliorer la représentation du handicap à l’antenne.  
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3 L’installation	d’un	Observatoire	de	la	diversité	renouvelé	
 

En début d’année 2013, l’Observatoire de la diversité a été renouvelé dans sa composition 

avec l’arrivée de nouvelles personnalités dont, notamment, un représentant du Défenseur 

des droits. La liste des membres de l’Observatoire se trouve en annexe 6. 

 

L’Observatoire a un rôle de vigie et d’aiguillon en observant les bonnes pratiques, pour les 

faire connaître au public et qu’elles soient partagées par tous les médias, mais aussi en 

dénonçant les stéréotypes et les inactions. 

 

3.1 La participation active de l’Observatoire aux travaux du Conseil  
 

Lors d’une réunion, le 31 mai 2013, les membres de l’Observatoire ont convenu qu’ils 

participeraient activement à la réflexion du Conseil sur la représentation de la diversité.  

 

Ils ont, par conséquent, listé les thèmes qui pourraient être développés par l’Observatoire et 

ont organisé leurs travaux à venir en groupes de travail thématiques. La liste de ces groupes 

de travail et les pistes de réflexions qu’il est envisagé de développer au sein de ces groupes 

se trouvent en annexe 7. 

 

Pour l’heure, plusieurs groupes de travail ont avancé dans leur réflexion : 

 

- Le groupe de travail « sémantique » et « stéréotypes », dont Bouchra Rejani et 

Pascale Colisson sont les rapporteurs, s’est tout d’abord attaché à relever les bonnes 

pratiques existantes dans les médias et dans les écoles de journalisme (annexe 8).  

 

Il a ainsi été constaté qu’un certain nombre de médias avaient initié des actions sur le 

recrutement des journalistes ainsi que sur la sensibilisation aux stéréotypes et que 

certains menaient également une réflexion sur la diversification de leurs équipes. 

Parmi les initiatives concrètes, il est possible de citer la publication d’ouvrages de 

sensibilisation aux préjugés tels que le Précis à l’usage des journalistes qui veulent 

écrire sur les Noirs, les musulmans, les Asiatiques, les Roms, les homos, les banlieues, 

les juifs, les femmes (éditions le Cavalier Bleu), le Guide des Expertes, le Guide 

pratique pour les médias en banlieue (Editions Presse et Cités) et la création de sites 

internet proposant des profils d’expertes femmes ou de professionnels issus de la 

diversité (Vox Femina, Melting Book). 
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S’agissant des écoles de journalisme, la question des stéréotypes et de la diversité 

dans le contenu de l’information fait rarement l’objet d’un enseignement dédié. 

Cependant, quelques initiatives d’écoles de journalisme existent (ex : la mise en place 

d’une formation aux stéréotypes et à la diversité dans les médias obligatoire pour 

tous les étudiants à l’IPJ Paris-Dauphine, l’organisation de rencontres sur le thème de 

la diversité au CELSA, la conception de projets tel qu’un journal de l’école sur la 

diversité à l’IFP, etc.) 

 

Compte-tenu de ces constatations et du manque de cohésion des initiatives 

existantes, le groupe de travail préconise la création d’un référencement de ces 

pratiques. 

 

Dans un second temps, en complément de ces constats, la mise en œuvre d’une 

étude sur les stéréotypes qui peuvent être véhiculés par les médias s’est imposée 

logiquement. Il a été convenu que celle-ci porterait sur l’information et serait menée 

en collaboration avec des linguistes et des sociologues (Raphaël Liogier, Denis 

Bertrand, Alain Touraine, Rachid Benzine…). La méthodologie de cette étude est 

précisée en annexe 8 et ses conclusions seront connues avant la fin de l’année 2014.  

 

- La réflexion du groupe de travail « statistiques et traitement de la diversité dans les 

enquêtes et sondages », dont le rapporteur est Pascal Josèphe, s’est portée sur 

l’article 1 de la Constitution de la République Française qui énonce que « La France 

est une République indivisible, laïque, démocratique et sociale. Elle assure l'égalité 

devant la loi de tous les citoyens sans distinction d'origine, de race ou de religion ».  

 

Le groupe de travail s’est attaché à analyser les textes existants, notamment la loi « 

Informatique et Libertés » de 1978 amendée en 2004, qui encadre la notion de « 

donnée sensible » révélant « les origines raciales ou ethniques, les opinions politiques, 

philosophiques ou religieuses, l'appartenance syndicale, ou des données relatives à la 

santé ou la vie sexuelle ».  

 

La réflexion sur l’articulation entre ces deux textes sera présentée à l’Observatoire de 

la Diversité.  
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3.2 Les résultats du cycle d’auditions de personnalités médiatiques 

entrepris par l’Observatoire 

 

Il a été décidé d’entreprendre, au sein de l’Observatoire, un cycle d’auditions de « grands 

témoins » afin de les interroger sur leur conception de la diversité et leur manière de 

l’appréhender. 

 

3.2.1 Une politique d’incitation préconisée par M. Amin Maalouf 

 

Dans son article « les égarements de la diversité »16, M. Amin Maalouf relevait « un 

glissement » dans l’utilisation du vocable « diversité ». Il prenait un exemple très concret 

pour dénoncer la mauvaise utilisation, pourtant habituelle, de ce vocable : si l’on parle 

d’« un gouvernement qui reflète la diversité », l’utilisation du vocable est correcte. Le 

« glissement » a lieu lorsque l’on parle, dans un gouvernement, des personnes qui 

représentent la diversité, de « ministres de la diversité », ou de « représentants de la 

diversité ». Pour Amin Maalouf, la première idée rassemble, la seconde divise, ce qui est 

exactement l’inverse de ce que l’on cherche à faire. 

 

Le Conseil considère que cette acception du vocable devrait s’imposer logiquement dans les 

médias audiovisuels.  

 

Au regard de son parcours mais aussi de la réflexion qu’il a pu mener sur la sémantique du 

vocable « diversité », l’Observatoire a souhaité auditionner M. Amin Maalouf afin de 

l’interroger plus spécifiquement sur la diversité dans les médias.  

 

Lors de son audition au Conseil, le 31 mai 2013, M. Amin Maalouf a rappelé que la diversité 

devait rassembler et non fractionner la société afin de contribuer à bâtir un avenir de 

concorde. Il a ensuite indiqué que la question de la diversité était une question primordiale 

dont personne ne peut et ne doit faire l’économie.  

 

S’agissant plus spécifiquement de l’univers audiovisuel, M. Amin Maalouf a reconnu que la 

télévision jouait un rôle d’« agent d’intégration » et que, par conséquent, la diversité de la 

société devait être présente à l’écran.  

 

Selon lui, la redevance est un outil qui doit servir à libérer les médias publics de la contrainte 

de l’audimat et leur permettre d’être ainsi exemplaires.  

                                                 
16

 http://www.aminmaalouf.net/fr/2009/06/les-egarements-de-la-diversite/ 
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Enfin, interrogé sur le rôle du Conseil supérieur de l’audiovisuel, M. Amin Maalouf a souligné 

que « le jeu de l’incitation était un jeu gagnant ».  

 

3.2.2 La nécessité de rendre visible le handicap pour favoriser son 

acceptation rappelée par M. et Mme Francis et Gersende Perrin 

 

Les acteurs Francis et Gersende Perrin ont été auditionnés le lundi 23 septembre 2013. 

 

Cette audition a été l’occasion pour le couple de parler de leur fils, Louis, atteint d’autisme. 

Dans ce combat quotidien pour que leur enfant se sente partie intégrante de la société, le 

couple a fait remarquer l’importance de faire connaitre cette maladie auprès du grand 

public. Il considère en effet que les médias jouent un rôle essentiel sur les mentalités. A ce 

titre, rendre visible le handicap favorise son acceptation et permet plus globalement de 

contribuer à la lutte contre les discriminations.  

 

Au-delà de l’aspect médiatique, le couple a rappelé que la scolarisation des personnes 

handicapées était un facteur d’intégration et qu’un travail pouvait être fait en ce sens. 

 

3.2.3 L’importance de prendre en compte toutes les diversités selon le Père 

Delorme et M. Rachid Benzine 

 

Dans un entretien publié dans Confluences17 le père Delorme et Rachid Benzine rappellent 

que le respect de l’autre dans sa foi (ou dans son incroyance) est la seule voie vers un 

« mieux-vivre ensemble ». Pour Rachid Benzine, « les témoignages de gens qui vivent des 

choses ensemble sont à mettre en avant ». 

 

Lors de son audition, le 6 décembre 2013, M. Christian Delorme a soulevé plusieurs points.  

 

Dans un premier temps, il a souligné la nécessité pour les médias de valoriser la pluralité des 

situations et la diversité des populations qui existent au sein des quartiers (à Paris et en 

province) pour que puisse être diffusée une image plus juste de la réalité. A cet égard, il 

insiste sur la responsabilité des médias à faire entendre la parole de tous les habitants afin 

de leur donner le sentiment d’être représentés à l’antenne.  

 

                                                 
17

 Confluences, Chrétiens et musulmans dans les banlieues de France, « Nous avons tant de choses à nous 
dire… », Entretien avec Rachid Benzine et Christian Delorme, conduit par Nadia Khoury-Dagher 
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Dans un deuxième temps, il a évoqué l’idée selon laquelle les élites politiques et médiatiques 

devraient prendre la mesure de la réalité de la société. Il relève, par exemple, que les élites 

politiques se sont étonnées face aux réactions contre le mariage homosexuel.  

 

M. Rachid Benzine, quant à lui, a précisé l’importance même de l’acte performatif du 

langage. Selon lui, la population française n’est pas décloisonnée dans l’imaginaire collectif 

car la France n’a pas encore digéré son histoire. Les discours symboliques reposant sur les 

mythes ne font que renforcer la cloison portée par le religieux et l’identitaire. Par ailleurs il a 

observé un clivage entre la société française et la représentation d’un « islam imaginaire » 

façonné par les médias. Il a ainsi proposé d’agir sur les représentations, façonnées par les 

médias.  

 

Cette audition a permis à l’Observatoire de mesurer toute l’importance de prendre en 

considération tous les quartiers et leur réalité et qu’un travail devait être mené pour qu’ils 

soient représentés à l’antenne.  
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4 Les	propositions	d’action	pour	l’avenir	et	les	
préconisations	

 

• Appréhender la représentation de la diversité de la société française à la radio 

 

Depuis 2010, le Conseil supérieur de l’audiovisuel travaille sur la meilleure façon 

d’appréhender la diversité à la radio.  

 

L’article 3.1 de la loi du 30 septembre 1986 relative à la liberté de communication attribue 

au Conseil supérieur de l’audiovisuel non seulement la mission de contribuer « aux actions 

en faveur de la cohésion sociale et à la lutte contre les discriminations dans le domaine de la 

communication audiovisuelle », mais aussi la mission de veiller « auprès des éditeurs de 

services de radio et de télévision, compte tenu de la nature de leurs programmes, à ce que la 

programmation reflète la diversité de la société française ». 

 

Le Conseil ne dispose actuellement d’aucun outil pour mesurer la diversité sur les antennes 

de radio comparable à celui utilisé pour mesurer la diversité à la télévision18.  

 

Des obligations conventionnelles concernant la représentation de la diversité à l’antenne 

existent cependant pour Radio France, ainsi que pour trois opérateurs radiophoniques privés 

(Europe 1, RMC et RTL). 

 

Radio France est soumise à des dispositions précises inscrites dans son cahier des missions et 

des charges19. La société a par ailleurs réaffirmé sa volonté de continuer et renforcer ses 

actions en matière d’égalité des chances et de lutte contre les discriminations dans son 

contrat d’objectifs et de moyens pour la période 2010-2014. 

 

                                                 
18

 Une première étude avait été menée en 2010 afin d’évaluer l’éventualité d’une transposition du baromètre 
de la diversité au média radiophonique. L’Observatoire était cependant arrivé à la conclusion qu’à l’heure 
actuelle, le baromètre de la diversité n’est pas transposable à la radio (cf. 3

ème
 rapport du Conseil au 

Parlement). 
19 L’article 5-1 dispose que « la société participe aux actions en faveur de la cohésion sociale et à la lutte contre 

les discriminations. Elle prend en compte, dans la représentation à l'antenne, la diversité des origines et des 

cultures de la communauté nationale. Elle veille à ce que ses programmes donnent une image la plus réaliste 

possible de la société française dans toute sa diversité. Elle accorde également une attention particulière au 

traitement à l'antenne des différentes composantes de la population. De façon générale, elle promeut les 

valeurs d'une culture et d'un civisme partagés. » Cette disposition du cahier des missions et des charges 
reprend pour l’essentiel le texte de l’article 3-1 de la loi du 30 septembre 1986. 
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Les conventions des opérateurs radiophoniques privés ne contenaient, jusqu’à octobre 

2012, aucune disposition imposant aux radios de prendre en compte à l’antenne la diversité 

de la société française20.  

 

En décembre 2011, le groupe de travail diversité, alors présidé par MM. Rachid Arhab et 

Alain Méar, a reçu les dirigeants de RTL, Europe 1 et RMC à ce sujet. A l’issue de ces 

auditions, après concertation, les différentes parties se sont entendues le 17 février 2012 sur 

la rédaction d’un article à insérer dans les trois conventions des éditeurs radiophoniques 

concernés.  

 

Le Conseil a décidé, lors de son assemblée plénière du 2 octobre 2012, d’insérer cet article 

dans les conventions de ces trois radios privées qui dispose que : 

 

« Les éditeurs de services de radio contribuent aux actions en faveur de la cohésion 

sociale et à la lutte contre les discriminations. 

Ils prennent en compte, sur leur antenne, la diversité des origines et des cultures de la 

communauté nationale. 

Ils veillent à ce que leurs programmes reflètent fidèlement la société française dans 

toute sa diversité. 

Ils accordent une attention particulière aux différentes composantes de la population. 

Compte tenu de la nature de leurs programmes, ils s’efforcent de refléter la société 

française dans toutes ses diversités à travers la présence au sein des émissions, parmi 

les animateurs, journalistes et chroniqueurs de la radio, de personnes représentant les 

diversités et la participation à l’antenne d’intervenants extérieurs représentant les 

différentes composantes de la société française. 

A la demande du CSA, les éditeurs rendent compte chaque année des actions menées 

en application du présent article. » 

 

                                                 
20 Seules des dispositions en matière de déontologie imposaient aux éditeurs de veiller dans leurs programmes 
« à ne pas encourager des comportements discriminatoires à l’égard des personnes en raison de leur origine, 
de leur sexe, de leur situation de famille, de leur apparence physique, de leur patronyme, de leur état de santé, 
de leur handicap, de leurs caractéristiques génétiques, de leurs mœurs, de leur orientation sexuelle, de leur 
âge, de leurs opinions politiques, de leurs activités syndicales, de leur appartenance ou de leur non-
appartenance, vraie ou supposée, à une ethnie, une nation, une race ou une religion déterminée » et « à 
promouvoir les valeurs d'intégration et de solidarité qui sont celles de la République. » 
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Les déclarations des éditeurs radiophoniques, qui seront demandées par le Conseil au début 

de chaque année, permettront au Conseil d’apprécier leurs initiatives en matière de 

diversité.  

 

Des auditions des responsables des radios privées RTL, RMC et Europe 1 ainsi que de Radio 

France à propos de leur premier bilan auront lieu en avril et mai 2014. Ces auditions 

permettront d’envisager des pistes d’amélioration en matière de représentation de la 

diversité à la radio. 

 

Au-delà des déclarations formelles des éditeurs de service de radio, le Conseil souhaite 

entamer avec eux, et l’ensemble des tiers intéressés, une réflexion concernant la 

représentation de la diversité à la radio et la mise en place de dispositifs permettant 

d’apprécier cette diversité, ce qui s’inscrirait dans le cadre de ses compétences. 

 

• Renforcer les dispositions de la délibération du 10 novembre 2009 sur la 

représentation de la diversité, en concertation avec les éditeurs de service de 

communication audiovisuelle 

 

La délibération du 10 novembre 2009 concerne les chaînes de la TNT gratuite ainsi que 

Canal +.  

 

Aux termes de celle-ci, les éditeurs doivent prendre annuellement des engagements en 

matière de représentation de la diversité de la société française en ce qui concerne la 

programmation ou en matière de gestion des ressources humaines et en fonction de leurs 

spécificités et des insuffisances relevées par les baromètres de la diversité à la télévision. 

 

L'appréciation de la réalisation de ces engagements est rendue publique par le Conseil dans 

le rapport qu'il établit chaque année en application de l'article 3-1 de la loi du 30 septembre 

1986. Cependant, leur non-respect n’est assorti d’aucune mesure coercitive. 

 

Le Conseil considère que cette délibération doit être révisée. 

 

En effet, si le Conseil entend privilégier, sur le sujet de la diversité, une politique d’incitation, 

l’importance de ce sujet commande qu’il puisse également disposer de moyens coercitifs si 

besoin.  
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Par ailleurs, la révision de cette délibération serait l’occasion d’y inclure les éditeurs 

radiophoniques que sont Radio France et les radios de catégorie E (RTL, RMC et Europe 1), 

qui fédèrent un large public et qui se prêtent donc plus particulièrement à l’exigence de 

représentation de la diversité de la société française. Les concernant, leurs engagements 

pourraient porter, dans leurs programmes, sur les thèmes abordés et les intervenants 

appelés au titre de témoins, d’experts ou de simples participants. 

 

• Instituer des indicateurs cibles dans le cadre de la charte visant à favoriser la 

formation et l’insertion professionnelles des personnes handicapées dans le 

domaine de la communication audiovisuelle, signée le 11 février 2014 

 

La charte, qui a été signée le 11 février 2014 au siège du Conseil, comporte deux 

engagements dont les modalités de mise en œuvre doivent faire l’objet d’indicateurs cibles : 

l’engagement, pour les établissements de formation aux métiers de l’audiovisuel, de mettre 

son site internet en conformité avec les règles du référentiel général d’accessibilité pour les 

administrations et l’engagement, pour les entreprises de l’audiovisuel, de s’assurer de 

l’accessibilité des annonces de postes proposés.  

 

Le Conseil souhaite que le comité de suivi définisse les modalités de mise en œuvre de ces 

engagements en concertation avec les établissements et les entreprises concernées.  

 

• Mener une action de communication en partenariat avec le Défenseur des droits 

pour sensibiliser les publics à la question des discriminations liées à l’âge. 

 

La diversité des âges apparaît, dans le baromètre de la vague 2013, insuffisamment 

représentée avec une faible présence des jeunes et des plus anciens.  

 

Une publication du Défenseur des droits sur l’âge rappelle que « les « jeunes » et les 

« seniors » font l’objet de stéréotypes et de préjugés, dont les effets en termes de risques 

discriminatoires sont accrus en période de crise économique ».  

 

A titre d’exemple, les « jeunes » sont tour à tour perçus comme irresponsables et impulsifs, 

ou flexibles et enthousiastes, alors que les « séniors » sont souvent vus comme peu 

dynamiques et peu enclins au changement ou expérimentés et loyaux. Un travail sur l’image 

des jeunes et des plus âgés est donc à encourager.  
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Le Défenseur des droits travaillant déjà activement sur la question de l’âge, le Conseil et son 

Observatoire souhaitent prolonger la mise en évidence de cette problématique en 

présentant, chaque année, les résultats issus du baromètre de la diversité relatifs à la 

représentation de l’âge dans les programmes télévisés.  

 

Le Conseil souhaite, en outre, compléter cette présentation par des éléments d’information 

sur les dispositifs de gestion des ressources humaines existants dans les groupes 

audiovisuels (« accords seniors » pour le maintien dans l’emploi, bilan de compétences, 

formation, entretien de mi-parcours…). 

 

• Encourager un travail sur les stéréotypes dans les directions de l’information des 

chaînes 

 

Le Conseil a constaté l’existence de diverses « boîtes à outils » qui permettent de déceler 

voire de prévenir les stéréotypes qui pourraient être véhiculés dans les médias.  

 

Plusieurs sont le fruit d’un travail mené au niveau européen dans le cadre des programmes 

« Watching the media » et « Diversity toolkit » par exemple.  

 

Un « Guide de la diversité culturelle » a été réalisé en 2008 dans le cadre de quatre 

séminaires organisés par le Conseil suédois du FSE et financés par le Fonds social européen 

et l’UER. Il a été publié par l’Agence des droits fondamentaux de l’Union européenne (FRA). 

Ce guide réunit certaines expériences partagées rassemblant pour la première fois des 

informations pratiques et des conseils qui peuvent être utilisés, appliqués et imités.  

 

Pour aider les médias audiovisuels à mieux représenter la diversité et éviter tout risque de 

représentation stéréotypée, le Conseil encourage les chaînes de télévision et plus 

particulièrement les directions de l’information à prendre connaissance de ces différentes 

études voire à les communiquer en interne pour sensibiliser leurs équipes aux enjeux de la 

diversité dans les médias.  

 

• Fixer un objectif concernant la représentation du handicap 

 

En 2012, le Conseil et le Défenseur des droits s’étaient mobiliser pour inciter les chaînes à 

donner une couverture médiatique acceptable aux Jeux Paralympiques de Londres et à en 
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donner une encore plus importante pour les Jeux de Sotchi. Le Conseil a constaté les efforts 

de France Télévisions, détentrice des droits de diffusion, en la matière.  

 

Dans son troisième rapport au Parlement, le Conseil préconisait que le Parlement se saisisse 

de cette question pour fixer l’objectif à France Télévisions de retransmettre chaque année, 

sur l’une de ses chaînes les finales de certaines épreuves de handisport de niveau 

international. Le Conseil réitère cette préconisation et en formule une nouvelle.  

 

Le Conseil préconise ainsi que soit également fixé comme objectif à France Télévisions la 

diffusion annuelle, en première partie de soirée, d’au moins une émission mettant en scène 

des personnes handicapées.  

 

• Encourager les détenteurs d’une autorisation d’usage d’une fréquence hertzienne à 

obtenir le Label diversité 

 

Le groupe TF1 a obtenu le Label diversité en décembre 2010, Radio France, en janvier 2013. 

Le Conseil constate avec satisfaction que France Télévisions l’a également obtenu le 18 mars 

2014.  

 

Le Conseil considère que plusieurs autres groupes, tels que M6 ou Lagardère, pourraient 

légitimement, eu égard aux actions qu’ils mènent au sein de leur groupe, candidater à 

l’obtention du Label diversité et les encourage dans cette voie.  

 

Afin que le mouvement se généralise, il préconise, comme chaque année, que les détenteurs 

d’une autorisation d’usage d’une fréquence hertzienne se mettent en situation d’obtenir le 

Label diversité.  

 

• Garantir la pérennité du baromètre de la diversité 

 

L’étude du baromètre de la diversité a été reconduite par le Conseil jusqu’en 2014. Compte 

tenu de son coût, dont il assume seul la charge financière dans le cadre des crédits qui lui 

sont alloués par la représentation parlementaire, et de son intérêt remarqué par plusieurs 

institutions, il fait appel à ses partenaires, notamment ministériels, afin que cette étude 

puisse être cofinancée.  
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ANNEXE  1 
 

DELIBERATION DU 10 NOVEMBRE 2009 TENDANT A FAVORISER  
 

LA REPRESENTATION DE LA DIVERSITE DE LA SOCIETE FRA NÇAISE 
 

DANS LES PROGRAMMES DES CHAINES NATIONALES HERTZIEN NES 
 

GRATUITES ET DE CANAL + 
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ANNEXE  2 
 

COMPTES RENDUS REMIS PAR LES CHAINES AU SUJET  
 

DE LA DIVERSITE EN 2013 
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Bilan Diversité 2013 

 
S'inscrivant dans la démarche de responsabilité sociale de l'entreprise, la diversité a été 
définie dès 2010 comme une priorité du plan stratégique de France Télévisions. Formalisés 
dans son contrat d'objectifs et de moyens 2011/2015 et dans sa charte d'antenne, ses 
engagements ont été confirmés, et pour certains renforcés, dans l’avenant au COM signé en 
novembre 2013.  
 
Lien incontournable entre les citoyens, la télévision publique joue un rôle déterminant dans 
la promotion du dialogue, de l'échange, du respect mutuel et de l'ouverture à l'autre.  
Répondre aux attentes de tous les publics, être en phase avec la réalité de la France 
d'aujourd'hui, rejeter toutes les discriminations et encourager toutes les diversités : France 
Télévisions revendique son devoir d'exemplarité au cœur de ses missions de service public.  
La démarche en faveur de la diversité est structurante pour l'ensemble du groupe et marque 
une double responsabilité, celle de l'entreprise et celle du média.  

 

Le Label et le Comité diversité 
 
En 2013, une étape décisive dans le processus d’attribution du Label Diversité a été franchie: 
l'audition en juin par la commission de l'Afnor a mobilisé plus de 200 collaborateurs, au siège 
comme en régions. 
 
(A l'issue du rapport de la Commission, le Label diversité sera attribué à France Télévisions 
en mars 2014). 
 
En 2013, France Télévisions s’est dotée d'un Comité diversité, structure interne qui a pour 
objectif de veiller à la mise en pratique des chantiers ouverts dans le cadre du Label mais 
aussi d'être l'interface avec l'ensemble des parties prenantes (associations, institutions, 
Etat), pour tout ce qui concerne la diversité.  
 
Ce comité, qui réunit les représentants de toutes les directions concernées par la diversité 
ainsi que les représentants des élus, se réunira quatre fois par ans sous la présidence du 
directeur général délégué à l’organisation, aux ressources humaines et au projet 
d’entreprise. 
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Des outils ont été mis en place pour assurer le suivi sur les antennes : 

 

- des tableaux renseignés par les référents diversité dans chacune des chaines, 
permettant de mesurer le nombre de sujets ou d'interventions à l’antenne dans 
chacun des champs de la diversité : diversité sociale, d'origine, d'âge, handicap ; 

- un baromètre de la diversité dans les journaux télévisés de France 2 et France 3 
confié par la direction de l'information à Eric Macé, sociologue et professeur à 
l'université de Bordeaux ; 

 

 

 

- un répertoire de la diversité, qui met à la disposition des responsables des 
rédactions, comme des programmes les références et les champs de compétence 
d'experts issus de la diversité.  

Ces outils permettent d'objectiver la démarche et d'aller au delà du simple ressenti pour 
s'appuyer sur un état des lieux précis et déterminer les axes de progression.  
En fonction de leur identité propre, toutes les chaines, mais aussi les directions transversales 
(information, sport, jeunesse) participent à la prise en compte de la diversité dans les 
programmes.  
 
Chaque champ de la diversité est pris en compte en fonction de ses spécificités.  

 

Le handicap 
 
La politique de France Télévisions en matière de handicap s'inscrit dans une démarche 
d'ensemble articulée autour de trois axes :  
 

- l'accessibilité des programmes aux personnes sourdes et malentendantes et aux 
personnes malvoyantes ; 

- l'image des personnes en situation de handicap sur les antennes ; 

- l'intégration de travailleurs handicapés au sein de l'entreprise.  

Du 18 au 24 novembre, la Semaine du handicap au travail a été l'occasion pour France 
Télévisions de rendre visible sa politique globale dans le domaine du handicap et de 
l'accessibilité.  
 
Une plaquette a été conçue à cette occasion et largement diffusée, pour rappeler les lignes 
de force de la politique globale en matière d’accessibilité et de handicap. L'ensemble des 
sites de France Télévisions, à Paris, en régions comme en outre-mer, se sont mobilisés à 
cette occasion. 
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La direction des achats s'est par ailleurs fixé un objectif chiffré d’un million d'euros de 
contrats d’achats hors programmes, à l’horizon fin 2014, avec les entreprises des secteurs 
adapté et protégé. 
 
La direction des ressources humaines poursuit sa démarche volontariste de recrutement de 
jeunes en situation de handicap et en alternance. France Télévisions est le partenaire de 
l'opération "Un jour, un métier", qui présente nos métiers à des jeunes en situation de 
handicap. 

 

L'accessibilité 
 
L’accès de tous aux programmes de France Télévisions, sur tous les supports et avec une 
haute exigence de qualité, constitue un objectif stratégique central de France Télévisions et 
trouve bien évidemment à s’appliquer aux téléspectateurs en situation de handicap. Il 
mobilise particulièrement les antennes, la filiale de production MFP, et désormais les 
équipes numériques de France Télévisions.  
 
MFP est depuis 2012 le premier laboratoire de sous-titrage à avoir obtenu la certification ISO 
9001 de l'Afnor. 
 
Le sous-titrage :  
 
Conformément à la loi, l'ensemble des programmes nationaux de France 2, France 3, France 
4 et France 5 sont sous-titrés depuis 2010. France Ô sous-titre désormais, depuis fin 2013 - 
soit moins de cinq ans après sa montée en diffusion nationale - l’ensemble de ses 
programmes en direct, en avance sur le calendrier prévu par l’avenant au COM 2013-2015, 
au-delà des programmes de stock et des magazines qui étaient déjà accessibles.  
 
France Télévisions s’attache parallèlement à déployer l’accessibilité de ses programmes sur 
les supports numériques : depuis 2012, grâce à la mobilisation des équipes techniques et 
numériques, une grande partie des programmes est ainsi accessible en version sous-titrée 
sur Francetv pluzz, en télévision de rattrapage. L’ergonomie de ce service respecte le code 
couleurs prévu par la charte qualité signée sous l’égide du CSA fin 2011, et un onglet dédié 
permet aux internautes d’identifier en un clic l’ensemble des programmes proposés en 
version sous-titrée. 
 
Depuis novembre 2013, les sous-titres comme l'audio-description sont de surcroît 
disponibles sur la version mobile de Francetv pluzz en direct, sur IOS. L’audio-description est 
également disponible en direct sur francetv pluzz et les sites des chaînes, en internet fixe. 
L’objectif de France Télévisions pour les prochains mois est de rendre le sous-titrage et 
l’audio-description à l’ensemble des supports et opérateurs, en internet fixe comme en 
mobilité, en direct comme en différé. 
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L'audio-description : 
 
En dépit d’une contrainte économique beaucoup plus forte, les engagements de montée en 
charge de l’audio-description prévus par le COM 2011-2015 ont été préservés dans l’avenant 
2013-2015 : deux programmes audio-décrits seront ainsi diffusés chaque jour en moyenne 
en 2015. 
 
En 2013, 412 programmes ont été diffusés en audio-description sur France 2, France 3, 
France 4 et France 5, pour un objectif qui s’établissait à 365. Cette montée en puissance a 
permis d’installer de véritables rendez-vous sur chaque chaîne permettant aux déficients 
visuels de trouver aisément l’offre qui leur est destinée. 
 
 
France Télévisions a également pris en compte, à la demande des associations de personnes 
handicapées, la question pratique de l'information concernant l'accessibilité : comment 
aider les utilisateurs à trouver les programmes sous-titrés ou audio-décrits en fonction de 
leur équipement de réception ? 
 
Une campagne de sensibilisation a été diffusée sur les antennes pendant la semaine du 
handicap au travail et une plateforme "mode d'emploi", francetv.fr/accessibilité a été mise 
en ligne. 
 
On peut y trouver l'ensemble des renseignements pratiques et techniques sur les 
programmes accessibles.  
 
Cette plateforme a vocation à être améliorée et actualisée au fur et à mesure des retours 
des utilisateurs. 
 
La langue des signes française :  
 
Le périmètre des émissions traduites en LSF est inchangé en 2013. France Télévisions a 
parallèlement continué à explorer la piste du développement numérique, en particulier sur 
la question de la traduction de l'information.  
 
Le partenariat avec l’association Websourd s'est poursuivi et a abouti, au début de l'année 
2014, à la production d'un journal sportif quotidien pendant les JO de Sotchi, avec le soutien 
matériel, technique et humain de France 3 Midi Pyrénées. 

 

Les programmes : 
 
L'ensemble des chaines de France Télévisions s'attache à donner une juste représentation du 
handicap dans tous ses genres de programmes, comme les directions transversales.  
 
C'est le cas en particulier de la Direction des sports, qui donne désormais plus de place au 
handisport.  
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Bien que 2013 n'ait pas été une année olympique, France Télévisions a retransmis au mois 
de juillet les épreuves du championnat du monde d'athlétisme handisport sur France 4 (en 
moyenne 2h30 par jour du 20 au 27 juillet), en plus des sujets diffusés dans les magazines 
sportifs de France 2 et France 3. 
 
La direction de l'information a proposé au minimum un reportage par semaine consacré au 
handicap dans ses journaux nationaux et plusieurs sujets dans les magazines de la rédaction, 
en particulier sur le handicap mental. 
 
La direction des programmes jeunesse a fait de la thématique du vivre ensemble la colonne 
vertébrale de ses productions d'animation, en particulier pour les plus petits.  
 
Le court métrage d’animation "Clé à Molette et Jo" propose d’apprendre la langue des 
signes. 
 
En 2013, France 2 a poursuivi une politique déterminée en faveur du handicap. 
 
Au sein de ses magazines :  
 
"Télématin" aborde régulièrement les problèmes concrets concernant l'accessibilité pour les 
personnes handicapés. 
 
"Toute une histoire" aborde les questions relatives à la vie familiale.  
 
A noter aussi, à plusieurs reprises, la présence sur les plateaux d’Alexandre Jollien, écrivain, 
philosophe, handicapé de naissance pour la présentation de son ouvrage "Petit traité de 
l'abandon".  
 
Dans le domaine de la fiction, France 2 a commencé à la rentrée la diffusion de la troisième 
saison de "Vestiaires", en quotidienne après le journal de 13h. Vestiaires est une série 
humoristique écrite et jouée par des acteurs handicapés, série dont le succès ne se dément 
pas.  
 
La deuxième saison de Caïn, série policière diffusée en première partie de soirée le vendredi 
soir et dont le héros est en fauteuil roulant, a été tournée en 2013 et est arrivée à l'antenne 
début 2014.  
 
Les documentaires (en particulier la case "Infrarouge") se sont penchés sur la créativité et le 
handicap, à travers le travail d'une troupe de théâtre composée de comédiens 
professionnels handicapés mentaux ou encore d'un spectacle de danse avec des danseurs en 
fauteuil.  
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France 3 est la chaine de "Plus belle la vie", feuilleton quotidien qui réunit plusieurs millions 
de téléspectateurs en début de soirée et a offert en 2013 deux soirées en prime time. 
Feuilleton du "vivre ensemble", "Plus belle la vie" met en scène comédiens et personnages 
valides et handicapés et est le reflet de toutes les différences.  
 
France 3 est la chaine de la proximité, dans ses magazines elle va au devant de tous les 
citoyens et présente les initiatives dans la vie quotidienne de personnes en situation de 
handicap (en particulier "Midi en France"). 
 
Les régions se sont mobilisées en particulier au mois de novembre autour de la semaine du 
handicap au travail en diffusant par exemple "la tête de l'emploi", programme court sur 
l'emploi des personnes handicapées produit par France 3 Bretagne et repris sur l'ensemble 
du réseau France 3.  
 
A noter aussi, le documentaire "Le boxeur aux yeux fermés" sur France 3 Bourgogne et "Ted 
à l'école" sur France 3 Pays de Loire. 
 
- France 5 a mobilisé essentiellement ses magazines "Les maternelles", "Le magazine de la 
santé" en plus de "L'œil et la main" et "A vous de voir" qui sont entièrement consacrés au 
handicap.  
 
- A noter aussi tout particulièrement la série documentaire de France O "En roue libre" qui 
suit le parcours de personnes en situation de handicap et l'attention du réseau des 1ères à la 
thématique de la différence (par exemples "Papyon volé" sur Guadeloupe 1ère). 

 

L'âge : 
 
- En 2013 France Télévisions a renouvelé ses partenariats avec les écoles de journalisme 
pour accueillir des jeunes en stages ou contrats en alternance en particulier ceux issus des 
zones d'éducation prioritaires.  

- La Fondation a renouvelé ses bourses pour favoriser l'accès de jeunes aux métiers de 
l'audiovisuel (fiction, reportage, documentaire et animation) et surtout installé le 
mécénat de compétence qui permet aux salariés volontaires de France Télévisions de 
se mettre à disposition d'un projet associatif et de transmettre leurs compétences.  

- Les journaux et les magazines d'information ont insisté en particulier sur les 
difficultés des seniors dans l'univers du travail ("Envoyé spécial" : les seniors sur la 
touche) comme sur les nouveaux modes de vie des retraités.  

- Mais le principal évènement de 2013 dans le domaine de l'âge est le programme 
"Génération quoi" sur France 2 à la mi-octobre. 3x70 minutes qui donnent la parole 
au 18/35ans et qui se poursuit par une plateforme interactive de recueil de 
témoignages donnant ainsi un ensemble unique pour mieux connaitre les envies et 
les inquiétudes de toute une génération.  
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La diversité ethnoculturelle : 
 
Dans le domaine de la diversité ethno -culturelle, France 2 comme France 3 veille à refléter 
le mieux possible toutes les diversités dans les participants ou les invités de ses émissions de 
jeux et de variétés.  
 

- Dans le domaine des émissions de variété, on peut citer en particulier "Le concert de 
la Tolérance", "La fête de la musique du soleil" ou encore "La Nuit du Ramadan".  

- Les fictions ont joué leur rôle de constructeur de représentation et de modèle : "La 
Smala s'en mêle" (France 2), "Plus belle la vie" toujours exemplaire sur la 
représentation des diversités tout comme "Famille d'accueil" sur France 3, mais aussi 
des unitaires sur France 2 : "Paradis amer" sur l'initiation à l'amour d'un jeune 
homme sur fond de choc des cultures, "Mortel été" avec Bruno Solo er Aissa Maiga , 
comédienne sénégalaise qui a reçu le prix d'interprétation au festival de Luchon, sans 
oublier "Chérif" la nouvelle série policière de France 2 avec Abdelhafid Metalsi 
(8x52mn) et "Cut" sur France O. 

- Au mois de juin pendant deux semaines France 2 a proposé "Parcours gagnant" 
programme court qui présente l'évolution professionnelle réussie de jeunes issus de 
l'immigration.  

- France télévisions a aussi accompagné le CSA dans sa mobilisation autour du 14 
juillet en diffusant sur l'ensemble des chaines les spots "Pouvez-vous nous dire 
pourquoi vous aimez la France ?". 

- Le documentaire, toujours, vient offrir ses représentations de la diversité des 
hommes et du monde : "Les asiatiques de France" 2x52minutes sur France 5, "Mille 
et un combats de femmes méditerranéennes" sur France 2, "Joséphine le droit à la 
beauté" sur France 3 et encore "Mon voisin le Kurde" (France 3 Alsace) et "le retour 
du fils" (France 3 Aquitaine). France 4 quant à elle a renouvelé en 2013 le format 
"Viens diner dans ma cité".  

La diversité sociale : 
 
Avec la crise, l'ensemble des magazines d'information comme de programmes ont abordé 
les questions sociales.  
 
Nouveaux visages de la précarité, problèmes de logement, fractures sociales mais aussi le 
développement de nouvelles formes de solidarité et de mouvements associatifs.  
 
A noter aussi une insistance sur les problèmes de la ruralité aux cotés de sujets sur la crise 
du monde ouvrier et la fermeture des usines. 
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Dans le domaine du documentaire on relèvera particulièrement "la promesse de Florange" 
sur France 5 ou "dans le secret du Mont de Piété" sur France 2. Mais aussi, "La crèche des 
hommes", une œuvre de fiction qui raconte l'histoire de la création d'une crèche sauvage 
dans une cité minée par le chômage.  
 
La liste des programmes ne peut pas être ici exhaustive, la mise en place effective de l'outil 
de suivi de la diversité dans les programmes permet désormais aux responsables de 
visualiser l'évolution du traitement de la diversité dans ses différents champs.  
Cette base objectivée permet de relever les avancées notables comme les points de vigilance 
qui demeurent dans la persistance de stéréotypes comme dans le manque de diversification 
dans le mode de recrutement de nouveaux présentateurs ou animateurs et d'établir un plan 
d'amélioration continue de la représentation de la diversité sur les antennes qui demeure un 
axe prioritaire du groupe France Télévisions.  
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COMPTE-RENDU DE LA MISE EN ŒUVRE DES ENGAGEMENTS DE  CANAL+ 
SUR LA DIVERSITE EN 2013 

Conformément à la Délibération du Conseil 2009-85 du 10 novembre 2009 et aux 
dispositions de sa Convention, Canal+ s’est engagée, pour l’année 2013, (i) à 
améliorer la représentation des personnes vues comme non blanches sur l’antenne 
de Canal+ (ii) à procéder de manière régulière à une sensibilisation des 
responsables des émissions de Canal+ sur la nécessité d’améliorer la représentation 
de la diversité de la société française dans les programmes mis à l’antenne et (iii) à 
faire figurer dans les contrats de commande de programmes de la chaîne une clause 
relative au sujet de la diversité.  

Au cours de l’année 2013, Canal+ a poursuivi ses actions de sensibilisation auprès 
des responsables des émissions de la chaîne et a continué à faire figurer dans ses 
contrats de commande de programmes une clause sur le sujet de la diversité.  

Canal+ a en outre assuré la représentation de la diversité de la société française, qui 
a toujours été une des préoccupations majeures de la chaîne, sur son antenne 
pendant l’année 2013 par les programmes décrits ci-après.  

Un grand nombre de programmes diffusés par la chaîne en 2013 ont ainsi illustré la 
promotion des valeurs d’intégration et de solidarité qui sont celles de la République 
et la prise en compte de la diversité des origines et des cultures de la communauté 
nationale.  

Tout d’abord, la représentation des personnes vues comme non blanches sur 
l’antenne de Canal+ s’est matérialisée au travers de la présence de chroniqueurs, 
reporters ou animateurs des émissions en clair de Canal+,  ayant diverses origines. 

On peut citer dans ce cadre, à titre indicatif, des programmes tels que :  

- Le Grand Journal avec Karim Rissouli, Jeannette Bougrab  

- Clique présenté par Mouloud Achour avec Abdel Bounane et Sébastien 
Abdelhamid, Mehdi et Badrou 

- La Nouvelle Edition présenté par Ali Baddou et avec Antoine Ly, reporter  

- Le Journal Du Hard avec Donia Eden  

- Le Petit Journal avec Salhia Brakhlia, reporter  

- La saison 6 du Jamel Comedy Club, tout au long de l’été 2013 avec Jamel 
Debouzze et notamment Malik Bentalha, Nawell Madani, Tony St-Laurent, Noman 
Hosni, Waly Dia, Fatsah Bouyahmed, Shirley Souagnon, Mohamed Nouar, Lenny, 
Kevin Razy, Rachid Badouri, Tareek.. 

- Le JT de Canal avec Kady Adoum-Douass 
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La Chaîne veille également à la représentation de la diversité des origines dans le 
cadre de sa sélection d’invités sur les plateaux au sein de ses émissions, parmi 
lesquels on peut citer : 

Alicia Keys, Psy, Audrey Pulvar, Booba, Kaaris, Kendrick Lamar, J-V. Placé, Emeli 
Sandé, Aishwarya Rai, Rachida Brakni, Teddy Riner, Jamel Debbouze, Leila Behkti, 
Youssoupha, Marco Prince, Manu Payet, Jackie Chan, Joey Starr, Pape Diouf, Will 
Smith, Yannick Noah, Assia el Hannouni, Rama Yade, Najat Vallaud-Belkacem, 
Rokhaya Diallo, Rachida Dati, Safia Lebdi, Eric Judor, Ahmed el Keiy, Abdel Sellou, 
Hassina Drine, Ebba Kalondo, Sam Ouaza, Nabil Sebti, Jo-Wilfried Tsonga, Fleur 
Pellerin, Harlem Desir, Razzy Hammadi, Harry Roselmack, Samia Ghali, Tariq 
Ramadan, Pharrell Williams, Kamel le Magicien, Fadila Douati, Malik Benthala, 
Ramzy Bedia, Tewfik Jallab,  Toumi Djaidja, Rachida Dati, Rohff, Mourad Benjellal, 
Will IAm, Rosario Dawson, Rheem Kherici, Lilian Thuram, Karine Lemarchand, 
Hafsia Herzi, Nader Boussnandel, Zahir Belounis, Vitaa, Ussein Bolt, Snoop Dog, 
Pourria Amirshani,  Nabilla, La Fouine, Sean Paul… 

La représentation de la diversité a été également illustrée tout au long de l’année par 
les nombreux sujets de l’émission « L’Effet Papillon ».  

Dans le cadre des formats courts humoristiques , on peut citer les rendez-vous du 
Before du Grand Journal :  

- Les Oh Oh de Nora: avec Bun Hay Mean 

- Le Dézapping: avec Yvick Letexier et Kévin Razy 

- Le Before de Noom: avec Noom Diawara, Benchnafa Saïd, Boussaha Sawil, 
Boussaha Slim, Brendow François, Audrey Noura, Ihlali Cyril, Kouachi Nessim, 
Ouzane Nadjim 

- Dans la Bouche : avec Foëd Amara, Zelda Rosset Colon, Myriam Doumenq, 
Esteban Carvajal Alegria. 

- Ckoi Les Bayes: avec Jean Pascal Zadi  

- Les Gros Mots De Greg Frite: avec Greg Frite  

- Pendant Ce Temps : avec Kevin Razy et Inna Modja 

La diversité des origines de la communauté nationale a été également représentée 
au travers des émissions et de la programmation consacrée au sport : 

Avec des journalistes : 

Messaoud Benterki: présentateur Match Of Ze Day 

David Astorga: présentateur Match Of Ze Day 

Karim Bennani: présentateur Jour de Foot et Formula One 

Mourad Zeghidi : commentateur, responsable du football italien 

Romain Magellan : interviews sur les matches de Rugby du Top 14 
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Suriyachai Imvuti : reportages et documentaires (Tennis et Sports US) 

Joris Sabi : interviews sur le tennis et le basket 

Avec des consultants :  

Les Spécialistes, la Ligue des Champions, Premier League, Série A : 

Zinedine Zidane, Marcel Desailly, Louis Saha, Habib Beye, Luc Sonor, Steve Marlet, 
Kaba Diawara   

Avec des invités :  

Canal Football Club,  Les Spécialistes, la Ligue des Champions : 

Samir Nasri, Didier Drogba, William Gallas, Wissem Ben Yedder, Joel Abati, Laura 
Flessel, Lucie Decosse; Bafetimbi Gomis; Luc Abalo; P.E. Aubameyang ; Rio 
Mavuba, Rod Fanni, Djibril Cissé, Thierry Dusautoir, Yoann Gouffran, Fabrice 
Pancrate, Alou Diarra, Steve Mandanda, Guillaume Hoarau, Serge Aurier, Edouard 
Cissé, Henri Saivet 

Avec des opérations spéciales et documentaires autour du sport : 

Production et réalisation de documentaires sur: Ivan Trevejo, Jimmy Vicaut, Teddy 
Tamgho, Zinedine Zidane 

En 2013, Canal+ a poursuivi son engagement dans la représentation à l’antenne de 
la diversité des origines et des cultures de la communauté nationale à travers ses 
documentaires  : 

En avril 2013, dans le documentaire Faites Tourner, une caméra est confiée à 
l’ancien boxeur et acteur Rachid Djaïdani qui propose de nous plonger au cœur de 
sa famille : le père et surtout la mère, immigrés sans droits de vote mais avec 
11 enfants français.  

En juin 2013, le documentaire Caillera Style s’intéresse avec un ton décalé à la 
culture des banlieues.  

En octobre 2013, Canal+ a diffusé le deuxième documentaire de la série Kindia 
2015. C’est une initiative qui se déroule sur quatre ans, une expérience concrète et 
participative d’aide au développement dans la ville de Kindia, en Guinée, racontée à 
travers quatre films documentaires et une plate-forme Net dédiée. 

En novembre 2013, Les Insoumises s’intéresse à celles, qui en France et dans le 
monde, disent « non » aux violences qu’elles subissent du simple fait d’être nées 
femme.  

En décembre 2013, Canal+ a diffusé Kamel Au Japon. Après Las Vegas en 2012, 
Kamel Boutayeb, dit le magicien, se retrouve au Japon à la rencontre de nouveaux 
personnages qui partagent son savoir et sa passion.  
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Enfin, DAVID WALTERS, qui est venu compléter la collection des Nouveaux 
Explorateurs en 2013, part à la rencontre de ses contemporains au moyen d’un 
langage commun et universel : la musique.  

La fiction française  diffusée sur Canal+ a également contribué à illustrer la diversité 
des origines et des cultures de la communauté nationale. 

On peut ainsi citer :   

Le Vol Des Cigognes 
Richard Lukunku, rôle de Gabriel, guide de Jonathan 

Working Girls saison 2 (Juin 2013) 
Alice Belaïdi, rôle d’une des 2 standardistes 

Maison Close saison 2 (Février 2013) 
Fatou N’Diaye, rôle de Pauline, une des filles du Paradis 

Platane, saison 2 (Sept 2013) 
. Eric Judor, rôle principal 

. Ramzy Bedia, 2ème rôle 

. Hafid F. Benamar, rôle de Flex 

Les programmes courts  via des films de moins de 30 mn aux inspirations diverses 
ont également illustré la diversité des origines et des cultures de la communauté 
nationale, notamment avec des choix de programmes au contenu à vocation 
documentaire :  

-« Cargo Cult »   de Bastien Dubois,  qui revient sur l’histoire des papous au moment 
de la guerre du pacifique, racontée sous la forme d’une animation. 

-« Einspruch 6 »  réalisé par Rolando Colla, drame suisse  évoquant la mort tragique, 
en mars 2010, d'un demandeur d'asile. 

-« Hombre Maquina », documentaire espagnol de la journaliste Roser Corella, 
distinguée à de nombreuses reprises dans des festivals à travers le monde, évoque 
la transformation de millions d’êtres humains, notamment dans les pays défavorisés, 
en «hommes-machines ». 

La représentation des jeunes dans toutes leurs réalités sociales, leur diversité (tant 
d’un point de vue de casting que de personnages), apparaît également à travers 
plusieurs courts métrages qui, au-delà de leurs diffusions en télévision, ont eu une 
visibilité importante dans les festivals.  
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C’est spécialement le cas de « L’Exemple d’une Comédie » que Canal+ a suivi 
depuis sa genèse, « La Virée A Paname » de Carine May et Hakim Zouhani, un 
couple de jeunes auteurs-réalisateurs d'Aubervilliers, qui traite des fantasmes entre 
la banlieue et la capitale, à travers l'histoire de Mourad, un banlieusard de 20 ans 
participant à un atelier d'écriture à Paris. Le rôle principal est tenu par Vessale 
Lezouache, un jeune homme d'Aubervilliers, et met également à l'affiche plusieurs 
grands comédiens d'Aubervilliers, comme Fadila Belkebla et Abel Jafri.   

Enfin la musique  sur Canal+ a, elle aussi, contribué à illustrer la diversité des 
origines et des cultures de la communauté nationale. 

On peut ainsi citer parmi les invités de l’Album De La Semaine, Bettye Lavette, Lady, 
Hanni El Khatib, Valerie June, Willis Earl Beal, Deltron 3030 
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COMPTE-RENDU DE LA MISE EN ŒUVRE 
DES ENGAGEMENTS D8 SUR LA DIVERSITE EN 2013 

 
 
Conformément à la Délibération du Conseil supérieur de l’audiovisuel du 10 
novembre 2009 tendant à favoriser la représentation de la diversité de la société 
française dans les programmes des chaînes, et en application de l’article 2-3-3 bis de 
sa convention, D8 s’est engagée, pour l’année 2013, à : 

- insérer une clause incitative dans ses contrats de commande de programmes ; 
- sensibiliser les responsables des émissions de la chaîne à la nécessité de 
prendre compte la diversité française dans toutes ses composantes (diversité 
sociale, culturelle, ethnique, parité hommes/femmes, etc.) lors de la fabrication 
d’un programme ; 
- prendre également en compte la diversité française dans la conception des 
productions internes. 

Au cours de l’année 2013, D8 a assuré la mise en œuvre des engagements précités 
en mettant en place les moyens ci-après. 
 
1/ Insertion de clauses incitatives dans tous les c ontrats de commande de 
programmes . 
 
Les services d’acquisitions de D8 ont inséré automatiquement, dans tous ses 
contrats de préachat, une clause par laquelle la chaine demande aux producteurs 
extérieurs de mettre en avant, dans toutes leurs productions, la diversité de la 
société française. 
Ces derniers ont, dans la pratique, été particulièrement attentifs à cette volonté de la 
chaine comme en témoignent les programmes suivants : 

- La Nouvelle Star : Cette nouvelle saison a permis à de nombreux nouveaux 
talents, parmi lesquels de nombreux jeunes issus de la diversité, de se faire 
découvrir tout au long de ce célèbre télé crochet. Durant plusieurs semaines 
de compétition, Yseult, Sirine, Claudia, Kim, Ezra, Dana, Chehina ont su 
conquérir le public grâce à leurs interprétations en direct et en première partie 
de soirée. 

- Pop Star : Durant toutes les étapes de ce concours de chant (casting, 
épreuves de sélection et finale) ce programme, diffusé en première partie de 
soirée, a su refléter une image fidèle et positive de la diversité de la société 
française. Le groupe finaliste, The Mess, est d’ailleurs composé de quatre 
jeunes chanteuses dont deux sont issues de la diversité. 

- Touche pas à mon poste : Cyril Hanouna, personnalité incontournable de D8, 
présente tous les soirs à 18h30, en direct, ce programme de divertissement 
entouré d’une équipe de chroniqueurs de tout horizon culturel et dans un 
souci constant de parité hommes/femmes. Parmi les invités, des artistes 
venant d’univers musicaux et culturels variés sont fréquemment conviés : 
Amel Bent, La Fouine, Omar et Fred, Tal, Ramzy etc. 
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- Les maitres de l’humour : Ce programme, permettant aux téléspectateurs de 
D8 de revivre les meilleurs moments de la scène humoristique française, offre 
une place importante aux humoristes issus de la diversité tels que Claudia 
Tagbo, Jamel, Gad Elmaleh etc. 

 
2/ Sensibilisation des responsables des émissions d e la chaine 
 
Au travers de réunions de service, les équipes éditoriales sont régulièrement 
sensibilisées sur l’importance de prendre en compte la représentation de la diversité 
française au cours de toutes les étapes de fabrication des émissions.  
 
3/ Prise en compte de la diversité dans la concepti on des productions internes 

 
La juste représentation de la diversité de la société française (diversité sociale, 
diversité culturelle, diversité ethnique, parité hommes/femmes, etc.) est 
appréhendée non-seulement comme une nécessité mais aussi comme une 
richesse lors de la conception de nos productions internes et plus 
particulièrement : 
- Le Grand 8.  

Diffusé quotidiennement en direct, ce programme phare de la chaine est présenté 
par Laurence Ferrari entourée de Roselyne Bachelot, Audrey Pulvar, Hapsatou Sy et 
Elisabeth Bost. Véritable réussite en matière de représentation de toutes les origines 
ethniques, sociales et culturelles, cette exposition ne se limite pas aux seules 
présentatrices. Invités, chroniqueurs et public sont sélectionnés de manière à 
assurer un parfait reflet de la société française. 
 

- Gym Direct. 
Ce programme de gym matinal est présenté alternativement par quatre coaches 
représentant la mixité française : Sandrine Arcizet, Kevin Coiqe, Mohamed Hachani 
et Constant Guillemain.  

- D8, le JT.  
La présentation du journal d’information de la chaine, diffusé tous les jours et en 
direct, est assurée par Ele Asu, journaliste d’origine africaine, et Stéphanie 
Rounevin.  

- Voyages au bout de la nuit 
Cette émission de lecture fait découvrir chaque nuit une œuvre littéraire aux 
téléspectateurs de D8. Les lectrices et lecteurs, tous comédiens de profession, sont 
sélectionnés parmi de jeunes talents de toute origine tels qu’Andrew Isar, Lionel 
Cecilio, Laura Giuidice et Victoria Monfort. 
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COMPTE-RENDU DE LA MISE EN ŒUVRE 
DES ENGAGEMENTS D17 SUR LA DIVERSITE EN 2013 

 
 
Conformément à la Délibération du Conseil supérieur de l’audiovisuel du 10 
novembre 2009 tendant à favoriser la représentation de la diversité de la société 
française dans les programmes des chaînes, et en application de l’article 2-3-3 bis de 
sa convention, D17 s’est engagée, pour l’année 2013, à : 
 

- insérer une clause incitative dans ses contrats de commandes de programmes ; 
- valoriser la diversité de la société française dans toutes ses composantes 
(diversité sociale, diversité culturelle, diversité ethnique, parité hommes/femmes, 
etc.) au travers de sa programmation musicale, notamment aux heures de 
grande écoute ; 
-  prendre en compte la diversité dans la conception des productions internes. 

 
Au cours de l’année 2013, D17 a assuré la mise en œuvre des engagements 
précités en mettant en place les moyens ci-après. 
 
1/ Insertion de clauses incitatives dans tous les c ontrats de commande de 
programmes . 
 
Les services d’acquisitions de D17 ont inséré automatiquement, dans tous ses 
contrats de préachat, une clause par laquelle la chaine demande aux producteurs 
extérieurs de mettre en avant, dans toutes leurs productions, la diversité de la 
société française. 
 
En témoignent les programmes suivants : 

- La Nouvelle Star : Cette nouvelle saison a permis à de nombreux nouveaux 
talents, parmi lesquels de nombreux jeunes issus de la diversité, de se faire 
découvrir tout au long de ce célèbre télé crochet. Durant plusieurs semaines 
de compétition, Yseult, Sirine, Claudia, Kim, Ezra, Dana, Chehina ont su 
conquérir le public grâce à leurs interprétations en première partie de soirée. 

- Pop Star : Durant toutes les étapes de ce concours de chant (casting, 
épreuves de sélection et finale) ce programme, diffusé en première partie de 
soirée, a su refléter une image fidèle et positive de la diversité de la société 
française. Le groupe finaliste, The Mess, est d’ailleurs composé de quatre 
jeunes chanteuses dont deux sont issues de la diversité. 

 
2/ Valorisation de la diversité au travers de la pr ogrammation musicale 
 
La programmation musicale de la chaine a mis en avant de nombreux clips d’artistes 
issus de la diversité et notamment aux heures de grande écoute de la chaine. Parmi 
eux : Stromae, Will I Am, Rihanna, Emeli Sande, la Fouine, Big Ali, Kenza Farah, 
Corneille, Zaho, Soprano etc. 
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La chaine propose également une large variété de captations de spectacles vivants 
parmi lesquels les concerts d’artistes tels que Tricky, Skunk, Macy Gray, Amadou et 
Mariam ou encore Snoop Dogg. 
 
L’ensemble de la programmation musicale, particulièrement concentrée aux heures 
de grande écoute de la chaine, offre une exposition favorisée à tous ces artistes 
d’univers et de cultures différents. 
  
3/ Prise en compte de la diversité dans la concepti on des productions internes 
 
En 2013, les productions internes étaient principalement constituées de Tops Clips 
(compilations de vidéomusiques). Comme évoqué au point 1, la programmation de 
clips sur l’antenne de D17 offre une place privilégiée aux artistes de tout horizon, 
reflétant ainsi la diversité de la société française (diversité sociale, diversité culturelle, 
diversité ethnique, parité hommes/femmes, etc.). 
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COMPTE-RENDU DE LA MISE EN ŒUVRE 
DES ENGAGEMENTS I>TELE SUR LA DIVERSITE EN 2013 

 
 
Conformément à la Délibération du Conseil supérieur de l’audiovisuel du 
10 novembre 2009 tendant à favoriser la représentation de la diversité de la société 
française dans les programmes des chaînes, et en application de l’article 2-3-3 bis de 
sa convention, i>TELE s’est engagée, pour l’année 2013, à sensibiliser à nouveau 
l’ensemble de la rédaction, et plus particulièrement les journalistes-reporters et les 
journalistes- programmateurs, sur la nécessité de refléter, tant au sein des 
reportages qu’en plateau, la diversité de la société française dans toutes ses 
composantes (diversité sociale, diversité culturelle, diversité ethnique, parité 
hommes/femmes, etc.). 
 
Au cours de l’année 2013, i>TELE a assuré la mise en œuvre des engagements 
précités en mettant en place les moyens ci-après. 
 
1/ Mesure d’information 
 
Le 26 février 2013, l’ensemble du personnel de la chaîne a été informé des 
engagements souscrits par i>TELE au titre de l’année 2013. Il a donc été demandé 
que chacun veille, dans les missions lui incombant, à veiller à refléter, tant au sein 
des reportages qu’en plateau, la diversité de la société française dans toutes ses 
composantes : sociale, culturelle, ethnique, parité hommes/femmes. 
 
2/ Programmation / Politique d’invitation 
 
En 2013, la chaîne s’est efforcée autant que possible de faire appel sur son antenne 
à des femmes expertes pour commenter, analyser, décrypter l’actualité.  
 
Outre les contributions régulières des éditorialistes Natacha POLONY et Hélène 
PILICHOWSKY, on relève les participations, chaque semaine, de Véronique REILLE-
SOULT en qualité de spécialiste des questions de communication, et de Céline 
BRAQ, Directrice-Adjointe de BVA Opinion. 
 
Par ailleurs, d’autres femmes expertes ont été fréquemment sollicitées pour 
intervenir sur les antennes d’i>TELE en 2013 : Agnès VERDIER-MOLINIE en qualité 
de Directrice de la Fondation iFRAP - Virginie MARTIN, Présidente du Think Tank 
Different - Virginie DUVAL, Secrétaire Générale de l'Union syndicale des magistrats - 
Caroline MECARY, avocate en droit de la famille - Constance COLONNA-CESARI, 
spécialiste des questions religieuses - Nicole BACHARAN, politologue - Agnès 
LEVALLOIS, spécialiste du monde arabe - Anne GIUDICELLI, experte sur les 
questions relatives au terrorisme, etc. 
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Des patronnes de presse telles que Elisabeth CHAVELET (Rédactrice en chef de 
Paris Match) ou encore Colombe PRINGLE (Directrice de la rédaction de Point de 
vue) ont été sollicitées à plusieurs reprises sur des questions d’actualité relevant de 
leurs compétences personnelles.  
 
Pour accomplir leur mission, les journalistes-programmateurs s’appuient sur leur 
réseau de contacts construit au fil des ans ainsi que sur le « Guide des Expertes », 
publié chaque année par les éditions Epoke. 
 
Enfin, des représentants des associations caritatives telles le DAL, MSF ou encore le 
SIDACTION sont intervenus à l’antenne au gré de l’actualité. 
 
3/ Politique de Ressources Humaines 
 
La prise en compte de la diversité de la société française dans toutes ses 
composantes (diversité sociale, diversité culturelle, diversité ethnique, etc.) reste un 
axe majeur de la politique des ressources humaines de la chaîne, notamment en 
matière de recrutement. 
 
Les recruteurs ont poursuivi en 2013 l’intégration de journalistes issus de la diversité, 
tant à la présentation (notamment pour la météo) qu’à d’autres postes au sein de la 
rédaction (reportage, web, bandeau, édition). 
 
Les gagnants de l’édition 2011 et 2012 du concours annuel organisé par i>TELE 
ouvert aux jeunes diplômés d’écoles de journalisme, tous deux issus de la diversité, 
se sont vus reconduits en 2013 dans leur fonction. 
 
Par ailleurs, à l’issue de son stage réalisé courant 2012, i>TELE a recruté en CDU 
pour la saison 2012/2013 un jeune diplômé handicapé en qualité d’assistant 
d’édition. 
 
Concernant la parité hommes/femmes, les efforts d’équilibre se sont maintenus : sur 
l’effectif total de la société au 31 décembre 2013 avec 222 collaborateurs, on 
dénombre 108 hommes et 114 femmes. Parmi la population de journalistes (190 au 
total), la répartition est de 94 hommes pour 96 femmes.  
 
Dans le domaine du handicap, la chaîne s’est associée à la mission CANALHANDI+ 
organisée par le groupe du 18 au 22 novembre 2013 à l’occasion de la semaine 
nationale pour l’emploi des personnes handicapées. 
 
Afin de sensibiliser les collaborateurs d’i>TELE au thème du handicap en milieu 
professionnel, ces derniers ont pu participer à différents ateliers autour du thème du 
handicap : rencontres, conférences, démonstrations et blind taste culinaires, jeux 
quizz, massages réalisés par des praticiens bien-être malvoyants, etc.  
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Enfin, les collaborateurs d’i>TELE qui l’ont souhaité ont pu assister le 4 juin 2013 à 
un atelier animé par Alexis BATARD, Président de ALTIDEM (cabinet de conseil en 
diversité et spécialiste des questions liées aux discriminations) intitulé « Et si la 
diversité était un moteur de performance ? ». 
 
 
 
 





 

93 
 

 
 

 
 
 
 
 
 
 
 



 

94 
 

 
 
 
 

 
 
 
 



 

95 
 

 
 

 
 



 

96 
 

 
 

 
 



 

97 
 

 
 

 



 

98 
 

 
 

 
 
 



 

99 
 

 
 
 

 
 
 



 

100 
 

 
 

 



 

101 
 

 
 

 



 

102 
 

 
 
 

 



 

103 
 

 
 

 



 

104 
 

 
 
 
 

 
 
 
 
 



 

105 
 

 
 
 

 
 



 

106 
 

 
 

 



 

107 
 

 
 

 



 

108 
 

 
 

 
 



 

109 
 

 
 

 
 



 

110 
 

 
 

 
 



 

111 
 

 
 

 



 

112 
 

 
 

 



 

113 
 

 
 

 



 

114 
 

 
 

 
 
 



 

115 
 

 
 

 



 

116 
 

 
 
 
 
 

 
 
 
 



 

117 
 

 
 
 

Bilan des engagements NRJ 12 en matière de diversité pour 2013 
 
 

 
• NRJ 12 s’engage à insérer une clause de sensibilisation à la diversité dans tous ses 
contrats de commande de programmes conclus en 2013, et, le cas échéant, dans les 
conditions générales des contrats qui y sont annexées. 
 
� La clause suivante a été systématisée dans les contrats conclus par NRJ 12 avec ses 
fournisseurs de production : « Le producteur déclare au diffuseur avoir veillé, 
conformément aux recommandations de la Société, à assurer la représentation de la 
diversité de la société française dans le choix des intervenants présents dans le ou les 
Programmes, notamment en ce qui concerne les catégories socioprofessionnelles, le sexe, 
l'origine et le handicap représentés ». 

 
• NRJ 12 s’engage à organiser en 2013 une réunion de tous ses collaborateurs en vue 

de (i) sensibiliser chacun à la nécessité du respect de la représentation de la diversité 
de la société française dans les programmes mis à l’antenne, (ii) débattre des 
modalités pratiques d’application de ce principe, (iii) tirer un bilan des actions 
conduites au cours des mois précédents, (iv) commenter les résultats du dernier 
baromètre de la diversité établi par le CSA. 
 

� Cette réunion s’est effectivement tenue le 19 juin 2013. 
 

 
• NRJ 12 s’engage à élaborer et publier à l’attention de tous ses collaborateurs une 

note de sensibilisation à la diversité.  
 

� A la suite de cette réunion avec les collaborateurs, la note récapitulative que vous 
trouverez ci-jointe a été publiée et transmise à l’ensemble des participants ainsi qu’à ceux 
n’ayant pu être présents. 

 
• Sous réserve de l’accord des éventuels coproducteurs du programme, NRJ 12  

s’engage à ce qu’une part significative, d’au moins 20 %,, des rôles (« premiers 
rôles » et « seconds rôles ») des fictions originales qu’elle commandera en 2013 
soient interprétés par des comédiens perçus comme contribuant à la représentation de 
la diversité de la société française, sauf en cas de contradiction manifeste avec le sujet 
ou le contexte de la fiction considérée. 
 

� NRJ 12 n’a pas produit ou coproduit de fiction originale en 2013. 
 

• NRJ 12 s’engage à améliorer en 2013 la présence et l’intervention des personnes 
handicapées dans l’ensemble des programmes qu’elle produit.   
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� Certains programmes favorisent particulièrement la présence et la 
normalisation/banalisation du handicap à l’antenne. Tel est le cas encore une fois du 
magazine-phare de la chaîne, Tellement Vrai, qui, en 2013, y a consacré de 
nombreuses éditions :  

- 17 avril 2013 : Ils nous aident à trouver l’amour (une candidate en fauteuil roulant). 
- 25 avril 2013 : Notre troisième enfant sera de petite taille 
- 30 avril 2013 : Elever un enfant avec des tocs 
- 5 mai 2013 : Tocs, la clinique de l’espoir  
- 27 juin 2013 : A 20 ans ils ont une vie hors du commun (syndrome de Gilles de la 

Tourette). 
- 25 juillet 2013 : Je ne m’accepte pas comme je suis (l’un des protagonistes est en 

fauteuil roulant). 
- 7 novembre 2013 : Obésité, le combat de leur vie II (association obésité handicap). 
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Note diversité 2013 – Chérie 25 
 
 
En réponse à la consultation organisée par le CSA en octobre 2009, NRJ 12 avait exprimé son 
« total soutien à l’initiative du Conseil et [notre] pleine acceptation du principe de souscrire 
à des engagements… », puis avait été la première chaîne à signer, immédiatement, en 
décembre 2009, l’avenant à sa convention. 
 
C’est donc tout naturellement que Chérie 25, nouvelle entrant sur la TNT en décembre 2012, 
met un point d’honneur à promouvoir la diversité sous toutes ses formes. 
 
Ainsi, Chekeba Hachemi, d’origine afghane, présente la série de documentaires incarnés « Ma 
vie de femme d’ailleurs… ». Parmi les chroniqueurs de l’émission quotidienne « 10 ans de 
moins » issus de la diversité citons Yann Bell, Rokhaya Diallo, Monia Kashmire ou Myriam 
Bounaffa. 
 
De même que pour les magazines « Tellement Vrai » sur NRJ12, les documentaires 
hebdomadaires « Sans tabou » présentés par Véronique Mounier, veillent également à assurer 
une représentation juste de la diversité. 
 
Pour terminer, depuis la création de la chaîne, est insérée une clause de sensibilisation à la 
diversité dans tous ses contrats de commande de programmes conclus en 2013, et, le cas 
échéant, dans les conditions générales des contrats qui y sont annexées. 
 
 
Plusieurs de ces documentaires traitent également de la question du handicap : «  Elever un 
enfant qui souffre de tocs », « Frères et sœurs : pour le meilleur et pour le pire » dans lequel 
l’un des enfants suivis est autiste ou encore « Quand la médecine dérape » dans lequel nous 
suivons Timéo, un enfant handicapé suite à une erreur médicale.  
 
Sur 35 modules documentaires consacrés au sport féminin « Destins de sportives », 4 d’entre 
eux dressent le portrait de sportives en situation de handicap : Marie-Amélie le Fur (amputée, 
championne du monde de 100 et 200 mètres), Nantenin Keita (déficiente visuelle, 
championne paralympique en course), Nathalie Benoit (paraplégique à cause de la sclérose en 
plaque. Championne du monde d'Aviron), Ophélie de Favitski (championne de France 
handisport de saut d'obstacles). 
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Bilan Diversité 2013 
BFM TV 

 
BFM TV s’est attachée en 2013 à faire de la représentation de la diversité une priorité dans la 
constitution de ses équipes. Les femmes y occupent une place importante, puisque sur un total 
de 268 CDI, 102 concernent des femmes. S’agissant des journalistes, les femmes sont plus 
nombreuses que leurs homologues masculins : BFM TV compte en effet 81 journalistes 
femmes pour 78 hommes21. L’ensemble des bulletins d’information de la chaîne sont par 
ailleurs co-présentés par une femme et un homme.  
 
Plusieurs initiatives ont également été poursuivies et renforcées en interne afin de sensibiliser 
encore davantage les équipes à la question de la diversité. Trois jours d’antenne par mois (le 
lundi de 21h à minuit) sont ainsi étudiés à l’aune des critères de diversité, inspirés de la 
méthodologie du CSA, grâce à l’observatoire interne de la chaîne, contre deux jours les 
années passées. Le Guide des expertes 2013 a également été présenté, diffusé et promu auprès 
des équipes afin de féminiser davantage le panel des intervenants à l’antenne. 
Selon les semaines, les femmes ont représenté environ 20% des intervenants ; les personnes 
« non blanches » autour de 10%, comme le précise le baromètre de la diversité 2013 
communiqué par le CSA. Consciente que ces chiffres peuvent être améliorés, la chaîne 
s’engage à renforcer ses actions en faveur de la représentativité des femmes et des personnes 
non blanches à l’antenne. Un nouveau poste de Directeur adjoint de la rédaction de BFM TV, 
confié à Alexis Delahousse, a en outre été créé en 2013 pour notamment apporter une 
attention croissante à cette question.  
 

A l’occasion de la fête nationale du 14 juillet et sous l’impulsion du CSA, BFM TV a par 
ailleurs participé en 2013 à la campagne de sensibilisation visant à promouvoir la diversité de 
la société française. Un spot a ainsi été réalisé par les équipes et diffusé sur la chaîne à 
plusieurs reprises, avant d’être mis en ligne sur le site internet du CSA.  
 
Afin de sensibiliser davantage les téléspectateurs à la question du handicap, BFM TV a 
également été partenaire de la Journée Mondiale pour la Trisomie 21, le 21 mars 2013. Dans 
ce cadre, une jeune trisomique a été mise en l’honneur à l’antenne, co-présentant les titres de 
l'actualité du jour. Fort de son succès, ce partenariat a été renouvelé pour 2014. 
Enfin, le comité d’éthique de BFM TV22 s’est réuni au printemps 2013 afin de prendre 
connaissance des actions mises en œuvre par BFM TV en matière de diversité. Le comité 
d’éthique a alors constaté que « les efforts entrepris avaient correspondu aux engagements 
pris auprès du Conseil supérieur de l’audiovisuel ».  
 

                                                 
21 Chiffres au 1er janvier 2013.  
22 Le comité d’éthique de BFM TV s’est réuni le 22 mai 2013. Il était composé de Ghislain Achard, consultant et 
ancien Directeur général de France Télévisions, de Roch-Olivier Maistre, Président de l’Autorité de régulation 
de la distribution de la presse et administrateur de l’Audiovisuel extérieur de la France, de François de Mazières, 
député-maire de Versailles et de François Siegel, PDG de GS Presse et fondateur du Monde 2. 
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Avec 10 millions de téléspectateurs par jour, la représentation de la diversité est une priorité 
constante pour une chaîne comme BFM TV qui doit permettre à chacun de se reconnaître 
dans ses programmes. C’est pourquoi la chaîne s’efforcera d’améliorer encore la 
représentation de la diversité dans les années à venir.  
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Bilan Diversité 2013 
RMC Découverte 

 
Depuis son lancement fin 2012, RMC Découverte propose des programmes représentant la 

diversité de la société. Dédiée au documentaire, la chaîne, regardée par près de 15 millions de 

téléspectateurs par mois, a pour ambition de contribuer à une meilleure compréhension du 

monde, en privilégiant l’ouverture aux autres. A travers ses documentaires, RMC Découverte 

vise à offrir une palette culturelle aussi diversifiée que possible tant au niveau international 

que national. 

 

Plusieurs séries documentaires telles que « Un touriste dans ma tribu », « Tribale Poursuite » 

ou « Georgianna chez vous », donnent la possibilité aux téléspectateurs d’aller à la rencontre 

de nouvelles cultures, par l’intermédiaire de reporters parcourant la France et le monde. 

 

S’agissant des efforts entrepris en matière de recrutement, RMC Découverte a fait de la 

représentation de la diversité une priorité dans la constitution de ses équipes. Celles-ci sont en 

effet composées pour plus de la moitié de femmes, dont la directrice des programmes et de 

l’antenne, Madame Guénaëlle Troly.   
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DIVERSITE 
 

Compte rendu de la mise en œuvre des 
engagements pr is  par  Jeunesse TV  

au t i t re de l ’année 2013 
 

 
 
 
 
 

 Nature des engagements 
 

Conformément à la délibération du 10 novembre 200923 et à l’article 2-3-3 bis de la convention24 

de la chaîne, et fort de son attachement et de son ambition en la matière, Jeunesse TV a adressé 

au Conseil, le 29 novembre 2012, un courrier25 l’informant des engagements qu’elle souhaitait 

prendre en matière de diversité sur GULLI pour l’année 2013.  

Ainsi, les engagements de GULLI au titre de l’année 2013 sont les suivants : 

� engagements avec nos partenaires de la production ou d’initiatives dans la ligne éditoriale 

de GULLI : 

- poursuite de la systématisation dans tous les contrats de co-production, de préachat et de 
production exécutive pour les chaînes du Groupe, de la clause-type suivante : «  Le 
Producteur veillera, dans l’ensemble des choix éditoriaux liés au Programme, tant pour les 
personnes présentes à l’écran (public, candidats, animateurs et animatrices, comédiens, 
etc...) que pour les thèmes abordés dans le cadre du programme, à assurer une 
représentation de la diversité de la société française. » ; 
 
 
 
 
 

                                                 
23 Article I.B.1. de la délibération n°2009-85 du 10 novembre 2009 tendant à favoriser la représentation de la diversité de la 
société française dans les programmes des chaînes nationales hertziennes gratuites et de Canal + 
24 Article 2-3-3 bis intégré à la Convention du 19 juillet 2005 par avenant n°5 en date du 6 janvier 2010 
25 Cf copie du courrier en annexe I du présent bilan 
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- en fonction de la nature des émissions, s’efforcer de veiller tout particulièrement à la parité 
des animateurs dans les nouvelles productions qu’elle initie ; réalisation d’un appel 
d’offres26 à destination de ses partenaires producteurs pour disposer de projets éditoriaux 
traitant des enjeux de la diversité de la famille d’aujourd’hui ; 

� poursuite et développement des actions de la « commission diversité » créée en 2011 au 
sein du Pôle TV de Lagardère Active, en concertation avec les représentants du personnel : 

- formation sur la diversité pour 50 à 80 % des effectifs affectés au Pôle TV afin d’atteindre 
au plus tard en 2014, 100 % des effectifs ; 

- mise en place par la Direction des Ressources Humaine du Pôle TV des partenariats avec 
certains Collèges implantés dans des zones sensibles, afin d’accueillir des jeunes collégiens 
en stage d’observation au sein des équipes du Pôle TV et susciter des vocations 
professionnelles ;  

- par ailleurs, la Direction du groupe Lagardère Active, très attachée à ces enjeux a demandé 
à ce que l’ensemble des équipes travaillant au sein des ressources humaines, quelles que 
soient leurs fonctions, bénéficient d’une formation au cours de l’année 2013 sur ces enjeux.  

 

A la suite de l’envoi de ce courrier, les équipes de Gulli ont été auditionnées le 26 avril 2013 par le 
Groupe de travail « Diversité » présidé par Madame Mémona Hintermann-Affejee et Monsieur 
Nicolas About, en présence de membres de l’Observatoire de la Diversité. 
Lors de cette audition et fortes des communications du Conseil du 21 mars 2013, l’équipe éditoriale 
de Gulli a indiqué au Conseil qu’elle souhaitait participer à la campagne proposée par le Conseil à 
l’occasion de la Fête Nationale le 14 juillet 2013 en diffusant pour l’occasion un spot dédié « Gulli 
colore ta vie » et en proposant une journée thématisée autour des programmes emblématiques de 
la Diversité de sa grille.  

 

 Mise en œuvre du dispositif pour l’année 2013 
 

Conformément à l’article II, B et C de la délibération n°2009-85 du 10 novembre 2009, sont 
communiqués ci-après les éléments d’appréciation du respect des engagements de GULLI en 
faveur de la diversité.  

  
Tout au long de l’année 2013, GULLI s’est efforcée de veiller à la représentation de la diversité 
de la société française à différents niveaux et à mettre en œuvre à cet égard les engagements 
qu’elle avait pris auprès du Conseil : 
 

1. Lors de la commande et de la mise en production des programmes 
 
Jeunesse TV a continué d’assurer la systématisation de l’inscription - dans ses contrats de 
coproduction, de préachat et de production exécutive – d’une clause-type visant à s’assurer que 
le producteur veille à assurer une représentation de la diversité de la société française dans 
l’ensemble des choix éditoriaux qu’il opère.  
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

                                                 
26 Il est difficile de rendre compte d’un véritable appel d’offres car celui-ci ne semble pas avoir été formalisé compte tenu des 
nombreux changements intervenus au sein de la Direction et du management de la chaîne. Toutefois les nouveaux programmes 
mis à l’antenne en 2014 reflètent une véritable « approche diversité », comme par exemple pour le programme « Tahiti 
Quest », puisque cette dimension est systématiquement évoquée entre la Direction des programmes et les producteurs. 
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2013 a même été l’occasion de procéder au renforcement de la clause dont la rédaction a été 
modifiée27 grâce aux actions concertées du service « Achats » et de l’équipe juridique dédiée à 
l’établissement des contrats. La nouvelle clause est la suivante : « Le Groupe Lagardère Active 
dont fait partie la Société a signé la Charte de la Diversité en juillet 2010. La Société s’est ainsi 
engagée auprès d’autres entreprises françaises et internationales à favoriser le pluralisme et 
rechercher la diversité de la société française auprès de leurs fournisseurs (localisation, taille, 
innovation, …) en respectant et promouvant notamment les six (6) principes de la Charte. Le 
Contractant s’engage donc à respecter les principes définis dans cette Charte, disponibles sur 
Internet, et veille à leur respect par ses sous-traitants. » 
 
Cette démarche a été très bien accueillie par les partenaires de Gulli et Jeunesse TV salue leur 
engagement en ce sens à nos côtés. 
 
 

2. A l’antenne 
 

GULLI veille également à assurer la représentation de la diversité à l’antenne de GULLI, en 
particulier selon les critères retenus par le Conseil dans son baromètre de la Diversité28 :  

� Diversité des origines  
 
La pluralité des origines s’exprime dans les séries d’animation comme :  
 
- « Foot 2 rue » présente l’histoire de cinq amis d’origines 

sociales et culturelles diverses (Tag, Gabriel, Eloïse, Tarek et 
Noredine), qui veulent réaliser leur plus beau rêve : 
organiser, dans leur quartier, la première coupe du monde 
de football de rue 

 
- « Il était une fois la vie » : cette série d’animation sur l’histoire du corps humain présente 

par exemple en fin de générique, pour symboliser l’origine de la vie, un couple composé 
d’un jeune homme blanc et d’une jeune femme « perçue comme non blanche » 

- Le capitaine des Snow Kids dans « Galactik Football », Rocket, 
est « perçu comme non blanc » 
 

- « Kobushi » permet la découverte de la société et de la culture 
japonaise à travers les héros, une bande de joyeux sushis  

 
- dans « Redakaï » on suit les aventures d’une 
bande de trois amis qui font leur possible pour s’emparer les premiers de la 
précieuse énergie. Maya, une des membres de la bande est « perçue comme 
non blanche » 
 

- « Légo friends » dans cet unitaire, cinq amies décident d’aider les habitants d’Heartlake 
City. Parmi celles-ci, Andréa l’héroïne principale est « perçue comme non blanche » 

 
 
 

- « Linus et Boom » : Monroe, petit garçon « perçu comme non blanc », a 
11 ans et est membre du club d'astronomie. Il est le plus jeune et le génie 
informatique de la bande. D’un naturel enjoué, il est cependant très 
maniaque, réfléchi, méthodique ... bref tout le contraire de Taki avec 
lequel il forme un duo comique et attachant 

 

                                                 
27 Pour mémoire, clause précédente : « Le Producteur veillera, dans l’ensemble des choix éditoriaux liés au Programme, tant 
pour les personnes présentes à l’écran (public, candidats, animateurs et animatrices, comédiens etc.) que pour les thèmes 
abordés dans le cadre du programme, à assurer une représentation de la diversité de la société française ». 
28 Dernier baromètre de la Diversité : Résultats de la vague 2013 (semaines du 17 au 23 juin 2013 et du 16 au 22 septembre 
2013) qui intègre le nouveau critère des tranches d’âge pour les programmes d’information, genre non représenté sur l’antenne 
de Gulli 
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- « Ratz » est une série qui met en scène les aventures fantastiques et humoristiques de 
deux rats anthropomorphes nommés Razmo et Rapido. Les personnages sont doublés par 
le duo de comédiens « perçus comme non blancs » Éric et Ramzy. Ils rencontrent des 
personnages d’origines diverses et variées, notamment un des membres d’équipage est 
une femme d’origine russe 

 
- « Robotboy » raconte l’histoire de la dernière création du professeur japonais Moshimo. 

Robotboy a des émotions humaines et deviens amis avec des humains, dont certains 
« perçus comme non blancs ». 

 
Les achats de Jeunesse TV en fiction témoignent également de la volonté de la chaîne de 
proposer à ses téléspectateurs des programmes mettant en scène des personnages d’origine 
ethnique différente :  
 
- la série « Grand Galop » raconte les aventures d’un groupe de jeunes cavalières, parmi 

lesquelles se trouve Carole, « perçue comme non blanche » 
 
 
 
 
 
 

- les séries « Power rangers Samourai » mettent en scène cinq héros, parmi lesquels trois 
sont « perçus comme non blancs » (Mia, Kevin et Mike) 

 
- de même dans la série « Dr Quinn, femme médecin », mettant en scène une femme 

médecin, plusieurs personnages secondaires sont des Indiens. Leur condition et le génocide 
de cette population sont souvent évoqués. Parmi les protagonistes Roberty, perçu comme 
« non blanc » est un ancien esclave 
 

-  la série « Heartland » raconte l’histoire d’Amy qui doit concilier sa passion pour les concours 
équestres, ses études et son travail au ranch. Scott, l’un des personnages principaux est 
«perçu comme non blanc ». 

 
La perception de cette diversité des origines et des cultures s’apprécie également dans les 
programmes emblématiques de la chaîne qui prônent la différence, l’ouverture et la 
générosité : 
- « Madame le Proviseur » est une série dont l’héroïne est une femme proviseure qui doit 

concilier sa vie privée et professionnelle. Certains des enfants mis en avant dans ce 
programme sont « perçus comme non blancs », handicapés ou encore issus de minorités 
 

- « L’instit » est une série dans laquelle Victor Novak (joué par Gérard Klein), ancien juge 
pour enfants, est tardivement devenu instituteur. Il effectue des remplacements à travers 
toute la France (et parfois même au-delà : Suisse, Québec, Tunisie...) à la recherche de sa 
femme et de sa fille qui l'ont abandonné, et il se trouve, dans chaque épisode, confronté à 
un problème concernant un enfant et illustrant un sujet de société : illettrisme, enfants 
battus, chômage, immigration clandestine, séropositivité, refus de scolarisation, 
homoparentalité etc 
 

- dans le film « Romuald et Juliette », les deux personnages principaux sont issus de milieux 
totalement opposés. Malgré toutes les difficultés et le regard de certaines personnes, ils 
vont réussir à s’aimer et à construire une famille 

 
- « Anne et le Roi » est un film racontant la vie d’Anna Leonowens qui ayant perdu son mari, 

doit quitter l'Inde avec son fils Louis pour le Siam où elle doit assurer l'éducation des 58 
enfants du roi Mongkut. L’héroïne découvre un monde complexe et secret auquel elle doit 
s’adapter 

 
- « C moi qui régale : les recettes » émission co-animée par Vanessa 

Dolmen, « perçue comme non blanche » 
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- « La Petite Géante » : une série d’animation coproduite par Gulli, dont le personnage 
principal, Emilie, est une jeune fille qui se retrouve projetée dans un monde d’habitants 
bien plus petits qu’elle : elle va devoir s’adapter et fraterniser malgré sa différence criante  
 

- « Total Wipe out » : divertissement où les candidats, représentants de différentes origines 
sociales, doivent affronter un parcours semé d’obstacles 
 

- « Un prof en cuisine » : un téléfilm qui raconte l’histoire d’Adam (Smaïn) à qui l’on propose 
un jour de devenir enseignant 

 
- dans la série « Merlin », l’adaptation de la célèbre légende, Guenièvre la femme d’Arthur 

est « perçue comme non blanche » 
-  
- dans « Un chef à ma porte », Gulli fait participer des familles d’un même quartier (province 

ou Ile-de-France) souvent d’origines différentes. La présence d’un jury éclectique, choisi 
également dans le quartier, amène à un échange convivial 
 

- les « Zinzins de l’Espace » racontent les aventures d’extraterrestres coincés sur terre après 
s'être écrasés en soucoupe volante et qui doivent cohabiter avec des co-locataires humains 
 

- « Toupou » est une fille sauvage qui habite à New York dans un arbre 
de Central Park. Elle devient l'amie du fils du maire de New-York, 
Norton. Ensemble, ils vont partager de nombreuses aventures  
 

- « Le chat de Frankenstein » : Neuf est le chat de Frankenstein, 
étrange chat rapiécé. Il est hyperactif, sent mauvais et a une fâcheuse tendance à se 
démonter. Au village vit Lottie, seule fille de son minuscule bourg et dont les garçons se 
moquent. Elle est intelligente, futée et toujours ouverte aux nouvelles idées. Un jour, elle 
rencontrera Neuf et forme avec lui un duo étrange, unis par leur statut de paria. Ensemble, 
ils surmontent l’adversité et nourrissent de grands rêves 
 

- « Raymond » est un dessin animé qui narre les aventures d'un petit bonhomme avec les 
cheveux roux, dégourdi et jamais à court d'idées pour rendre la vie plus facile et plus belle. 
Les petits tracas quotidiens d'un enfant de 8 ans sont traités avec humour et distance  
 

- « Générations Sports », série dans laquelle chaque épisode, met en avant le dépassement 
de soi et l’esprit de partage et permet de découvrir un nouveau sport, une nouvelle famille, 
et, bien sûr un nouveau champion 
 

- « Fort Boyard » émission dans laquelle une équipe de six candidats (bénévoles et 
personnalités) doit affronter des épreuves et faire preuve d’ingéniosité, de force et de 
courage pour accéder au trésor. Ils font preuve de générosité en soutenant une association 
à laquelle ils remettent les gains de l’émission 
 

- en outre, la différence, l’ouverture et la générosité envers les personnes sourdes et 
malentendantes s’expriment dans les programmes dédiées de l’antenne : « Mes tubes en 
signe » et « Fais-moi signe » 

 
� Parité 

 
Ayant à cœur de présenter à ses jeunes téléspectateurs une vision non stéréotypée de 
la femme, Gulli a diffusé des programmes présentant la femme sous ses différentes 
« facettes » illustrant ainsi les multiples rôles qu’elle occupe dans la société, par 
exemple :  
- dans « Maman coach » une mère de famille se déguise en un célèbre joueur de foot pour 

entraîner sa fille et son équipe afin de gagner un tournoi important. A la fin du téléfilm, elle 
révèle sa véritable identité et est totalement acceptée en tant que coach sportif, 

- « Générations sports » amène les participants à une réflexion sur la base des valeurs 
sportives telles que le partage, la mixité (participation féminine à des sports perçus comme 
masculin), le respect, 
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- dans la série « Docteur Queen », l’héroïne Michaela représente une femme forte et 
indépendante qui exerce son métier en luttant contre les stéréotypes de son époque. 

 
De nombreux programmes de GULLI ont eu pour protagonistes principaux une ou 
plusieurs femmes avec leurs personnalités différentes et leurs combats particuliers. 
C’est le cas des fictions comme «Grand Galop», «Les vies rêvées d’Erica Strange», «Dr Quinn», 
«Madame la proviseur», «Ma sorcière bien aimée», «Xéna la guerrière», «I Carly», 
«Victorious»… ou encore de dessins animés tels que «Sabrina», «Toupou», «La petite géante», 
«Atomic Betty», «Rosie», «Monster high», «Friends, des amis pour la vie»... 
 
L'exposition des femmes a également été assurée à travers des programmes tels que : 
- « Power rangers samourai » dans lesquels deux des cinq personnages principaux (Mia et 

Emily) sont des jeunes filles, ou encore « Mission invisible » où parmi les quatre 
personnages, il y a deux garçons et deux filles, 

- la série d’animation « Foot 2 rue » met en scène cinq amis dont le plus beau rêve est 
d’organiser dans leur quartier, la première coupe du monde de football de rue. L’un des 
personnages est une jeune fille qui pratique donc un sport considéré comme masculin : le 
football, 

- « Fais-moi signe » propose des modules courts dans lesquels l’animatrice Noémie Churlet 
sourde apprend aux téléspectateurs quelques rudiments de la langue de signes. 
 

- de même, « Gullimag », magazine d’actualités culturelles, est commenté en alternance par 
une voix féminine et une voix masculine, 

- « Ils sont fous ces humains » et « Comme des Oufs » sont des divertissements présentés 
par un duo mixte femme/homme. 

 
Enfin, à l’occasion de la fête des mères le dimanche 2 mai 2013, Gulli a diffusé des 
épisodes d’animation et des fictions dont le thème central était la maman qui constitue le plus 
souvent le « pilier de la famille » : 
- « Le monde fou de Tex Avery» (épisode 26 – mâle de mère)  
- « Les Zinzins de l’espace» (épisode 30 – maman)  
- « Les Zinzins de l’espace» (épisode 80 – fils à maman)  
- « Linus & Boom» (épisode 14 – le cœur tatoué)  
- « Alien Bazar» (épisode 82 – le jour de la nouvelle maman)  
- « La famille Pirate » (épisode 14 - le cœur tatoué) 
- « Maman Coach » 
- « Fashion Maman » 
- « Un cadeau inattendu » 
 
La force féminine a trouvé également une place particulière dans la grille de la chaîne avec 
une programmation dédiée aux jeunes filles les mercredi, samedi et dimanche à partir de 
13h25, avec la diffusion, au sein d’une case « Girl Power », de programmes tels que : « My 
Little Pony », « Polly Pocket », « Magic », « Monster High », « Atomic Betty » et « Rosie ».  

  
Le 4 mai 2013, une journée « Girl Power » totalement dédiée 
aux jeunes filles a été préparée par les équipes de Gulli. La 
programmation était axée sur l’humour et la douceur tout en 
conservant un côté décalé et féminin avec la diffusion de « Ma 
Babysitter est un vampire », « Monster High », « Atomic Betty », 
« Littlest Petshop », « Polly Pocket », « Magic »…  

 
Concernant la parité des animateurs dans les nouvelles productions initiées par Gulli, 
la chaîne a produit des programmes dans lesquels sont présentes de nombreuses 
animatrices, issues d’origines diverses :  
- « Gu'Live » émission proposant des sketchs parodiques, des invités 

musicaux, du rire et des cadeaux pour un cocktail vitaminé 100% fun, est 
présentée par Gaëlle Marie, Cindy Féroc et Kevin (deux jeunes femmes et 
un jeune homme)29  

                                                 
29 Cf communiqués de presse en annexe II du présent bilan 
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- « Comme des Oufs » où Tiffany Bonvoisin et Joan Faggianelli nous entraînent dans un tour 
du monde de l’insolite Chaque semaine. Le duo d’animateurs fait un tour du monde de 
l’insolite à travers des images drôles et étonnantes pour le plus grand plaisir des jeunes et 
des moins jeunes 

 
- « Fais-moi signe », programme d’apprentissage de la langue des signes est présentée par 

une animatrice malentendante, Noémie Churlet, animatrice sourde 
- « Mes tubes en signe », programme musical proposant d’apprendre des 

chansons en langue des signes avec l'aide de Noémie Churlet, animatrice 
sourde 

- « La mini disco», programme pour apprendre à danser avec la 
chorégraphe Mélanie 

- « C’est moi qui régale, les recettes » est présenté par Vanessa Dolmen 
- « Les crazy games à la neige » qui proposent des jeux d’équipe à la montagne sont animés 

par Anne-Gaëlle Riccio et Philippe Candeloro  
- « Un chef à ma porte, le grand match » avec les chefs Emilie Mazère et Tiffany Depardieu 

et la décoratice Laurence Serrato 
- « Le cheval c’est trop génial », émission dédiée au monde équestre présentée par Adeline 

Blondieau 
- « Pop’s cool » où deux coachs sont des femmes : Valérie Michelin et Sofia Essaïdi 
- « GulliMag » dans lequel une des deux voix off est celle de Léa Limousi 
 
 

� Handicap 
 
GULLI prône l’ouverture d’esprit, la tolérance et la générosité, notamment en programmant des 
émissions en faveur des sourds et malentendants30 : 
- « Fais-moi signe » saisons deux et trois : un programme d’apprentissage de la langue des 

signes conçu avec le soutien d’Emmanuelle Laborit. Cette émission est présentée par une 
animatrice malentendante, Noémie Churlet, qui reçoit à chaque fois un enfant entendant pour 
lui apprendre la langue des signes. Les enfants découvrent une nouvelle langue, mais aussi 
une nouvelle façon d'aborder la communication : une manière plus instinctive, plus naturelle 
et plus physique. 

- « Mes tubes en signe » : un programme musical qui propose d’apprendre des chansons en 
langue des signes. Dans chaque épisode, les enfants découvrent un nouvel extrait de chanson 
et avec l'aide de Noémie, ils reprennent le titre en musique et en signes. 

 
Plus globalement, la chaîne s’attache à programmer des fictions ou des émissions valorisant le 
handicap comme source de dépassement de soi ou de mise en relation avec autrui : 
- « Foot 2 rue » : dans un épisode, on peut voir un jeune garçon en fauteuil roulant, Stéphane, 

être le capitaine d’une équipe de football. Son rôle sera déterminant à la fin du match. 
- « Mission protection » est un programme qui propose une immersion dans l’univers de héros 

qui se dépassent au quotidien pour le bien-être des autres comme les marins-pompiers ou 
encore les membres du personnel d’une maternité. 

- « Fort boyard » est un divertissement dans lequel une équipe de bénévoles se dépasse pour 
obtenir le maximum de dons pour des associations. 

- « Le cheval c’est trop génial », émission où l’esprit d’équipe, le goût du sport et le partage de 
la passion des chevaux sont les maîtres-mots de l’aventure. 

 
En outre, et répondant favorablement à l’initiative du Conseil sur le sujet, Gulli est heureuse d’avoir 
participé à la signature le 11 février 2014, comme l’ensemble du Pôle TV de Lagardère Active, de la 
«Charte visant à favoriser la formation et l’insertion professionnelles des personnes handicapées 
dans le secteur de la communication audiovisuelle». La chaîne s’emploiera à poursuivre 
l’intégration dans ses équipes de personnes en situation de handicap.  
 
 
 
 
                                                 
30 Cf bilan dédié sur les sourds et malentendants en annexe III du présent bilan 
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� Catégories socioprofessionnelles  
 
La diversité s’exprime largement par la mixité de ses plateaux d’émissions de jeux et de 
magazines et par la lutte contre les stéréotypes de toute nature.  
L’émission « In ze boîte » présente par exemple une grande diversité du public et de candidats. 
Le téléfilm « L’instit » propose aussi des portraits variés des catégories socioprofessionnelles à 
travers les aventures de Victor Novak. Dans chaque épisode, l’enfant qu’il aide est issu de 
familles de tous horizons. 
Dans la série « Dr Quinn, femme médecin », l’héroïne Michaela exerce son métier en luttant 
contre les stéréotypes de son époque, touchant notamment les femmes.  
 

� Journée de promotion de la diversité du 14 juillet 2013 
 

Fidèle à ses valeurs de partage et d'échange, Gulli a répondu présente à l'initiative lancée par le 
CSA de promouvoir, tout particulièrement le 14 juillet 2013, la diversité de la société française sur 
les chaînes de télévision. Cet engagement complémentaire que la chaîne a accepté tout 
naturellement s’est manifesté sur deux plans :  
 
 

• La diffusion d’un clip 
 

Sur l'air de « We are Family » des Sister Sledge avec des paroles réécrites pour l'occasion et 
chantées en français par des enfants (la « Gulli Family »), un clip d’une durée de 48 secondes  a 
été réalisé à partir de héros et de programmes emblématiques de la chaîne mixant les diversités : 
des enfants et des adultes de toutes les origines, de « Foot 2 Rue » à Noémie, comédienne 
malentendante de « Mes Tubes en signes » et « Fais-moi signe », des sportifs de « Génération 
Sport » à « Linus et Boom » ou « Fish'n Chips » qui prônent le respect, l'amitié et la cohabitation 
entre des héros aussi différents qu'un poisson et un chat, ils étaient tous 
présents sur l'antenne en musique tout au long de la journée pour chanter 
le refrain suivant : 
« Gulli Family, On en fait tous un peu partie,  
Gulli Family, Elle nous fait aimer la vie 
Gulli Family, A chacun ses gouts ses envies 
Gulli Family, On la partage entre amis » 
Gulli est fière d’avoir diffusé un spot spécialement produit pour l’occasion et remercie le Conseil d’y 
avoir été sensible en remerciant la chaîne le 18 juillet 2013 : « le message que vous avez diffusé 
souligne à juste titre que la diversité de notre jeunesse est une force sur laquelle se construit 
l’avenir ». Pour visualiser ce clip : cliquer ici 
 

• Une journée thématisée 
 

Au-delà de ce clip, c'est toute l'antenne qui a fait la part belle à la diversité avec « Gulli colore ta 
vie » en signature toute au long de la journée. Pour l’occasion, le logo de Gulli a changé son 
célèbre vert pour d'autres couleurs.31  
Ainsi, tout au long de la journée de la Fête Nationale Française, Gulli  
a programmé les programmes emblématiques de la Diversité de sa  
grille dont « Fais-moi Signe », « Linus et Boom », « Toupou »,  
« La Petite Géante », « Zinzin de l’espace », « Vue d’ici ».  
 
La journée s’est achevée avec la diffusion en 1ère partie de soirée du spectacle 
« Bravo, Jamel fait son Cirque d’Hiver » : un grand spectacle orchestré par celui qui 
reste une des personnalités préférée des français depuis des années.  
 
 
 
 
 

                                                 
31 Cf communiqué de presse en annexe IV du présent bilan 
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� Action de communication 
 

Par ailleurs, dans le cadre de ses initiatives de communication, GULLI a également pris soin de 
témoigner de son attachement à la diversité dans sa campagne de communication autour de sa 

marque au printemps 2013
32

. 

 
 

3. Auprès des équipes du Pôle TV … et plus globalement au sein même 
du Groupe Lagardère Active 

 
L’implication de Lagardère Active sur le thème de la Diversité s’est concrétisée par le « Plan 
Diversité Active » qui a connu ses prémices au sein du Pôle TV avant d’être élargi sous l’impulsion 
de Denis Olivennes au sein de Lagardère Active.  
 
Les prémices au sein du Pôle TV… remontent à 2011 avec la création de la Commission Diversité au 
sein du Pôle TV de Lagardère Active, animée par la Directrice des Ressources Humaines, en 
concertation avec les représentants du personnel. 
 
Cette commission a sensibilisé le Comité de Direction des chaînes du Pôle TV et a établi une liste 
de managers susceptibles de suivre la formation (comité de direction élargi).  
Cette formation a touché en 2012 environ 22% du personnel affecté au Pôle TV par des sessions de 
formations qui se sont se déroulées les 11 juin et 24 septembre 2012 ; 
 
Au cours de l’année 2013, une approche d’ensemble au sein de Lagardère Active a permis la 
poursuite du travail de la Commission Diversité. 
L’élargissement au sein du Groupe à l’initiative de Denis Olivennes du plan d’Action Diversité Active 
a été l’occasion de sensibiliser plus largement les collaborateurs notamment du Pole TV pour 
arriver à 80 % des salariés du Pole TV formés en décembre 2013. 
 
Ce plan d’action a pris pour base l’audit confié à l’agence « Les Bâtisseurs de mémoire » complet et 
global sur l’ensemble de ses activités (presse écrite, chaines de télévision, radios, sites internet et 
production audiovisuelle), réalisé au cours du 2nd trimestre 2012 qui a procédé à un véritable état 
des lieux de la diversité sous toutes ses formes.  
 
Le plan d’action a été déployé à partir du dernier trimestre 2012/début 2013 sous le nom 
« DIVERSITE ACTIVE » dont nous avons fait état auprès du CSA. Ce plan a permis de définir et 
mettre en œuvre la diversité au sein de Lagardère Active afin d’améliorer la représentation de la 
diversité de la société française dans ses différents médias. 
 
La 1ère étape du plan d’action « Diversité Active » fut le partage des conclusions de l’audit au sein 
des différentes entités de la branche Lagardère Active au cours de cinq réunions afin de sensibiliser 
près de 500 collaborateurs à la question de la diversité dans leur environnement de travail. 
 
 
 
 

                                                 
32 Cf communiqué de presse en annexe V du présent bilan 
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Puis, tout au long de l’année 2013, un plan de formation globale sur « la diversité des 
origines ethniques et sociales » a été mis en œuvre, avec une méthodologie définissant les 
actions selon 5 grands axes complémentaires : la formation, le recrutement et plus largement les 
processus RH, les contenus, les partenariats et la communication/sensibilisation. 
 
Des sessions de formations organisées par Altidem, cabinet expert de la diversité et des 
politiques d’égalité, se sont déroulées entre avril 2013 et fin décembre 2013. 
 
La formation intitulée « Tous acteurs de la diversité » avait trois objectifs auprès des 
collaborateurs :  
 
- renforcer la prise de conscience sur les enjeux internes et externes de la diversité pour 

Lagardère Active,  
- définir des axes de progrès en matière de diversité dans les contenus et le management,  
- faire vivre auprès des équipes l’ambition portée par le projet « Diversité Active », en 

s’appuyant sur des éléments de langage commun.   
 
Elle a permis avant tout de rappeler la nécessité de penser l’enjeu de la diversité tout autant 
comme un concept juridique que comme un concept sociologique. Elle a également détaillé au 
cours d’une présentation générale, puis de l’organisation des ateliers en sous-groupe, les réflexes 
et les critères à mettre en place pour assurer la mise en œuvre de la diversité en interne et en 
externe.  
 
Pour les activités télévisuelles, les équipes TV ont suivi en commun avec les salariés de la branche 
Lagardère Entertainment la formation « Tous acteurs de la Diversité ». 
Quelques éléments du support du plan de formation globale sont disponibles en annexe VI du 
présent bilan (document interne pour les besoins du Conseil, à ne pas diffuser). 

 
 Conclusion/Perspectives 2014 

 
GULLI entend poursuivre activement ses initiatives en interne, sur son antenne en particulier mais 
aussi en étant un acteur référent de la démarche de Lagardère Active. GULLI souhaite que ses 
initiatives rayonnent plus largement au sein du groupe, en faveur d’une meilleure prise en compte 
de la diversité de la société française. 
 
Tout en s’inscrivant dans la poursuite des initiatives précédentes, GULLI a proposé au Conseil ses 
engagements pour l’année 2014 par courrier du 4 décembre 2013. La chaîne tient d’ailleurs à 
remercier le Conseil des encouragements qu’il a formulé par courrier du 8 janvier 2014, en 
indiquant que les engagements pris « témoignent d’une intégration forte de l’exigence de 
diversité dans les programmes, au sein de l’entreprise, mais également dans les relations 
extérieures, commerciales comme institutionnelles ».   
 
Ainsi, pour l’année 2014, Gulli souhaite maintenir et renforcer les engagements pris 
précédemment : 
 
� engagements avec les partenaires de la production ou les initiatives s’inscrivant 

dans la ligne éditoriale de GULLI : 
 
o poursuite de la systématisation dans tous nos contrats de co-production, de préachat et 

de production exécutive pour nos chaînes, de la clause-type, 
o pour toute nouvelle production d’émission initiée en 2014, la chaîne s’attachera à la 

représentation de la parité hommes/femmes autant que possible parmi les animateurs ;  
 

� actions de la « Commission diversité » et mise en œuvre du plan « Diversité 
Active » poursuivies :  
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le processus de formation de l’ensemble des collaborateurs sur la diversité des origines 
ethniques et sociales sera poursuivi et systématisé pour : 
o finaliser les actions de sensibilisation de 100% des effectifs du Pôle TV, mais aussi de 

l’ensemble des équipes travaillant au sein des ressources humaines, quelles que soient 
les fonctions et postes occupés,  

o poursuivre la démarche de la DRH du Pôle TV visant à mettre en œuvre des partenariats 
avec certains collèges implantés dans des zones sensibles et permettant d’accueillir des 
jeunes collégiens en stage d’observation au sein des équipes du Pôle TV et susciter des 
vocations professionnelles33 ; 
 

� mise en place d’initiatives et de résolutions nouvelles sur l’antenne de Gulli : 
 
o les nouveaux programmes qui seront mis à l’antenne en 2014 comporteront une 

véritable « approche diversité ». C’est le cas du programme « Tahiti Quest » qui se 
déroule à Tahiti et propose, sous forme pédagogique, de découvrir des cultures locales. 
Une attention particulière de la chaîne aux côtés des équipes de la production a 
d’ailleurs été apportée dans le choix des participants à ce jeu, pour que les familles 
reflètent toute la diversité de la société française ; 
 

o une refonte de l’habillage de la chaîne, visant à illustrer davantage la diversité des 
origines des enfants présents dans les éléments visuels de l’habillage est apparue 
indispensable à la nouvelle Direction des programmes : le tournage est en cours et ces 
nouveaux éléments d’habillage de la chaîne et des écrans publicitaires seront mis à 
l’antenne dès le début de l’année 2014 ; 
 

o la diffusion du spot dédié à la diversité « Nous sommes la France » opérée pour la 1ère 
fois le 14 juillet 2013 pourrait être renouvelée chaque année à l’occasion de la Fête 
Nationale Française. Cette diffusion serait l’occasion de proposer aux téléspectateurs de 
Gulli une journée « thématisée » sur les programmes emblématiques de la Diversité 
dans la grille. 

 
GULLI, comme toutes les chaînes du groupe Lagardère Active, est un acteur responsable de 
l’audiovisuel qui s’engage au quotidien à veiller à une représentation satisfaisante de la diversité de 
la société française sous toutes ses facettes et s’associe naturellement aux initiatives en la matière 
du groupe Lagardère.  
 
Sur la base des réflexions internes et ouvertes sur les initiatives en tous domaines, GULLI réaffirme 
avec force son attachement à la diversité et sa volonté de participer activement à une bonne et 
juste représentation de la diversité de la société française sur son antenne et au sein de ses 
activités.

                                                 

33 Des partenariats ont été mis en place depuis 2012 à l'initiative du département Solidarité de Lagardère Active, notamment 
avec l'association « Un stage et Après », qui accompagne depuis 2009 des collégiens dans la recherche et la préparation de leur 
stage de 3ème 
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ANNEXE  3 
 

BAROMETRE DE LA DIVERSITE – VAGUE 2013 
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ANNEXE  4 
 

CHARTE VISANT A FAVORISER LA FORMATION ET L ’ INSERTION  
 

PROFESSIONNELLES DES PERSONNES HANDICAPEES DANS LE  
 

SECTEUR DE LA COMMUNICATION AUDIOVISUELLE  
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ANNEXE  5 
 

COMITE MINISTERIEL DU HANDICAP DU 25 SEPTEMBRE 2013 
 

RELEVE DES DECISIONS 
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ANNEXE  6 
 

COMPOSITION DE L ’OBSERVATOIRE DE LA DIVERSITE  
 

DANS LES MEDIAS AUDIOVISUELS  
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� Composition de l’Observatoire de la diversité dans les 

médias audiovisuels : 
 
 

- Mme Mémona Hintermann-Affejee, Présidente ; 

- M. Nicolas About, Vice-Président ; 

- Mme Anne Debet ; 

- M. Jérémie Boroy ; 

- M. Hervé Bourges ;  

- Mme Pascale Colisson ;  

- M. Eric Molinié ;  

- M. Pascal Josephe ;  

- Mme Leila Kaddour-Boudadi ;  

- Mme Maryvonne Lyazid (Défenseur des droits) ;  

- Mme Marie-France Picart ;  

- M. Jacques Martial ;  

- Mme Marie-Hélène Mitjavile (CNIL) ; 

- M. Daniel Picouly ;  

- Mme Bouchra Rejani ;  

- M. Patrick Simon ;  

- M. Olivier Zegna-rata ; 
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ANNEXE  7 
 

L ISTE DES GROUPES DE TRAVAIL DE L ’OBSERVATOIRE  
 

DE LA DIVERSITE ET LES PISTES DE REFLEXIONS  
 

QU’ IL EST ENVISAGE DE DEVELOPPER AU SEIN  
 

DE CES GROUPES 
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Groupes de travail thématiques de l’Observatoire 
 
 

B) Groupe de travail « outils de mesure » 
 

• Réflexion sur la possibilité de mettre en place des outils quantitatifs sur les 
origines ; 

• Réflexion sur l’élaboration d’un guide méthodologique à l’image de celui 
élaboré par le Défenseur des droits et la CNIL plus spécifiquement à 
destination des médias audiovisuels dans le cadre de la gestion de leurs 
ressources humaines et de leurs productions médiatiques.  
 
 

C) Groupe de travail « sémantique » et stéréotypes 
 

• Réflexion sur la notion de diversité ; 
• Lutte contre les stéréotypes ; 

• Réflexion avec les écoles de journalisme et les chaînes sur des modules de 
formation. 
 

D) Groupe de travail « intégration du critère de l’âge » 
 

• Recensement des dispositifs de gestion existants au sein des groupes 
audiovisuels ; 

• Réflexion sur l’extension du baromètre de la diversité au critère de l’âge ; 
• Organisation d’un événement mettant en avant cette question dans les médias 

audiovisuels. 
 

 

E) Groupe de travail « lutte contre l’homophobie » 
 

• Recensement de stéréotypes et langages discriminants au sein des 
programmes ; 

• Réalisation d’une étude ad hoc d’analyse critique de discours ; 
• Réunion de sensibilisation avec les chaînes. 
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F) Groupe de travail « talents de la diversité » 
 

• Elaboration d’un guide des nouveaux experts représentatifs de la diversité ; 
• Recensement des points de blocage dans les écoles de journalisme et centres de 

formation aux métiers de l’audiovisuel ; 
• Recensement des points de blocage au niveau du recrutement dans les chaînes ; 
• Organisation de réunions de « confrontation » entre les écoles et les médias. 

 
G) Groupe de travail « bonnes initiatives »  

 

• Recensement des « bonnes pratiques » existantes, en France et à l’étranger 
(castings, prix d’aide à l’écriture, etc.) ; 

• Réflexion sur les modalités d’encourager voire de récompenser les bonnes 
pratiques. 
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ANNEXE  8 
 

CONTRIBUTIONS DES MEMBRES DE L ’OBSERVATOIRE  
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Stéréotypes et bonnes pratiques 
 
Introduction 
 
Dans le cadre de mes fonctions à IPJ Paris-Dauphine, j’ai mis en place et développé un 
certain nombre d’actions, tant en ce qui concerne l’accès à l’école d’étudiants qui, pour des 
raisons diverses, ne se projettent pas dans le métier de journalisme du fait de leurs origines, 
d’un handicap ou autres, que sur la sensibilisation aux stéréotypes et à la diversité dans le 
contenu de l’information dans le cadre de leur apprentissage. De ce fait, et grâce à de 
nombreux échanges avec d’autres formateurs ainsi qu’avec nos médias partenaires, j’ai pu 
inventorier un certain nombre de pratiques et d’initiatives portant, soit sur le recrutement et la 
mixité des équipes rédactionnelles, soit sur la lutte contre les stéréotypes dans les médias. 
Deux constats à ce jour : 
 

- La prise en compte de la diversité dans les médias (et dans les écoles, lieu de 
formation des journalistes) est encore peu développée et rarement considérée comme 
un enjeu de cohésion sociale et de crédibilité de la presse. Et cela, malgré une crise du 
secteur imputée avant tout à internet et au développement de la presse gratuite et non 
au fait qu’une majorité de citoyens ne se reconnaît pas dans les journaux, sur les 
écrans ou sur les ondes. 

- Depuis quelques années, des initiatives, souvent isolées et non coordonnées, se 
mettent en place. Cette note se propose de présenter les initiatives répertoriées dans le 
cadre des travaux de l’Observatoire de la diversité. 

I - Plus de diversité dans les équipes rédactionnelles 
 
Dans les médias 
 

- Certains médias se sont engagés dans le label Diversité. A ce jour, TF1, France 
Télévisions et Radio France ont obtenu le label et ont initié des actions sur le 
recrutement des journalistes ainsi que sur la sensibilisation aux stéréotypes. Toutes ces 
actions ont été identifiées par Mémona Hintermann-Affégée, dans le cadre du CSA.  

- Au-delà des médias engagés dans le label diversité, un certain nombre d’entre eux 
mènent une réflexion sur la diversification de leurs équipes. Citons par exemple l’AFP 
qui a signé une convention Vocation Journaliste avec l’Institut Pratique de 
Journalisme de Paris-Dauphine et des établissements de zone urbaine sensible pour 
identifier des jeunes profils et leur proposer un apprentissage. Autre exemple : 
Lagardère Active mène une réflexion sur l’intégration de journalistes en situation de 
handicap, ainsi que Bayard Presse. 

Dans les écoles de journalisme 
 

- IPJ Paris-Dauphine mène un travail qui porte sur l’accès à la formation des étudiants 
de différents profils (environ 30% de boursiers à ce jour) et travaille avec de 
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nombreux médias sur des formations en apprentissage (AFP avec la convention 
Vocation Journaliste, France Télévisions, Radio France, Ouest France, Lagardère 
Active). L’école a présenté son bilan diversité début 2014 et a été auditée par l’Afnor 
le 6 mars 2014 pour le label Diversité. Le résultat est attendu en mai 2014. 

- Plusieurs initiatives de préparation aux concours des écoles de journalisme gratuites 
pour les boursiers existent à l’heure actuelle : la prépa « Egalité des chances » initiée 
par l’ESJ Lille, qui se déroule à Bondy (93) ; La Chance aux concours, lancée par des 
anciens du CFJ, qui se déroule à Paris ; la prépa Médias et Diversité, initiée par 
Dominique Gerbaud, ancien rédacteur en chef de La Croix et ancien président de 
Reporters sans frontières, pour les lycéens boursiers d’Indre-et-Loire et qui prépare 
aux concours des IUT, en priorité celui de Tours. 

- La plupart des écoles de journalisme ont signé la charte initiée par le CSA le 11 février 
2014 pour une meilleure intégration des étudiants en situation de handicap. 

- Les actions et initiatives des écoles de journalisme sont répertoriées dans le Petit 
Manuel des écoles de journalisme édité par la Fondation Culture et Diversité. 

La lutte contre l’auto-censure 
 
Faute de rôle-modèles et du fait de freins socio-économiques, de nombreux jeunes ne se 
projettent pas dans le métier de journaliste. Des actions sont menées en amont de l’accès aux 
écoles de journalisme pour les sensibiliser et les encourager à s’engager dans un cursus pour 
devenir journaliste. 
 

- La Fondation Culture et Diversité mène de nombreuses actions de sensibilisation et 
accompagne financièrement les jeunes dans leur projet. 

- Les Entretiens de l’Excellence, initiés par le Club du XXIe siècle, permettent la 
rencontre dans plusieurs villes de France entre des centaines de lycéens et des 
professionnels de tous secteurs. Un atelier Médias et journalisme est 
systématiquement organisé. 

II - La diversité dans le contenu de l’information et la lutte contre les stéréotypes 
 
Dans les médias 
 
Les médias engagés dans le label Diversité ont mis en place des modules de sensibilisation 
aux stéréotypes à destination des managers et des équipes rédactionnelles et pour certains 
réalisent un travail de monitoring en interne. Au-delà de ces actions, plusieurs initiatives 
méritent d’être soulignées. 
 

- La publication d’ouvrages de sensibilisation aux préjugés tels que le « Précis à l’usage 
des journalistes qui veulent écrire sur les Noirs, les musulmans, les Asiatiques, les 
Roms, les homos, les banlieues, les juifs, les femmes » (éditions le Cavalier Bleu) ; le 
Guide des Expertes (pour équilibrer la prise de parole de l’expertise, à 85% 
masculine), le Guide pratique pour les médias en banlieue (édité par Presse et Cités).  
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- La création de sites internet proposant des profils d’expertes femmes ou de 
professionnels issus de la diversité (Vox Femina, Melting Book). 

Dans les écoles de journalisme 
 
La question des stéréotypes et de la diversité dans le contenu de l’information fait rarement 
l’objet d’un enseignement dédié dans les écoles de journalisme en France. Ce n’est pas le cas 
en Belgique, par exemple, où la formation au journalisme de l’Institut des hautes études des 
communications sociales comprend un module de 30 heures consacrées aux « Acteurs, enjeux 
et pratiques de la diversité dans l’information et le journalisme ». Quelques initiatives peuvent 
être mentionnées. 
 

- IPJ Paris-Dauphine a mis en place une formation aux stéréotypes et à la diversité dans 
les médias obligatoire pour tous les étudiants. Par ailleurs, des conférences sur ces 
thèmes ainsi que sur le handicap sont organisées tous les ans. Mémona Hintermann-
Affégée a ainsi animé une de ces conférences en mars 2014. 

- Le CELSA organise ponctuellement des rencontres avec Nathalie Dollé, journaliste 
spécialisée sur la diversité dans les medias.  

- L’IFP organise également des projets ponctuels, comme par exemple la conception 
d’un journal école sur la diversité, avec Virginie Sassoon, chercheuse qui a coordonné 
le « Précis à l’usage des journalistes qui veulent écrire sur les Noirs, les musulmans, 
les Asiatiques, les Roms, les homos, les banlieues, les juifs, les femmes ». 

Les projets en cours 
 
A l’heure actuelle, plusieurs projets sont en cours et rassemblent journalistes, éditeurs de 
presse et formateurs au journalisme pour travailler sur la diversité dans les médias. Leur objet 
est de réfléchir aux outils de sensibilisation à destination des écoles ou des rédactions afin de 
promouvoir une plus grande diversité dans le contenu de l’information. Deux exemples 
peuvent être cités : 
 
Le projet MEDIANE 
 
MEDIANE – Media en Europe pour une Diversité Inclusive - entend soutenir le 
développement de modes innovants de production médiatique, de formation au journalisme et 
aux médias et de pratique du journalisme pouvant être reproduits dans n’importe quel secteur 
médiatique et utiles par tout format de contenu médiatique.  
 
Il se construit actuellement à partir des recommandations formulées par le Conseil de 
l’Europe en termes de médias, pluralisme et diversité mais aussi des résultats et de 
l’expérience de la Campagne 2008-2010 « Dites Non à la Discrimination » du Conseil de 
l’Europe ou encore de son programme joint avec l’Union européenne 2011-2012 MARS – 
Media & Anti-racisme dans le sport. D’ici à fin 2014, des rencontres thématiques et des 
échanges et partages d’expérience ont lieu régulièrement dans toute l’Europe. Le but final 
étant la réalisation d’un index médiatique pour une diversité inclusive, conçu comme un outil 
d’autodiagnostic et d’aide à l’action destiné aux médias et à leurs professionnels 
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Le projet de l’ AJP (Association des Journalistes Professionnels de Belgique) 
 
L’AJP initie un travail pour les quatre prochaines années dans le cadre d’une convention avec 
la Direction de l’Egalité des chances de la Fédération Wallonie-Bruxelles. Plusieurs actions 
sont planifiées. La première d’entre elles consiste à « réaliser un kit pédagogique sur la base 
d’une recherche-action impliquant des enseignants en journalisme ».  
 
Plus précisément, il s’agit de co-construire avec des enseignant-e-s en journalisme intéressé-e-
s par les questions de diversité, un outil permettant d’inclure ces questions dans les cours de 
journalisme. Le projet est très ouvert et pourra prendre diverses formes (web, vidéo, 
manuel…). L’objectif de l’outil est d’aider les futurs journalistes à intégrer diversité dans le 
traitement de l’actualité.  
 
Le colloque international Genre et Diversité 
 
Le réseau Théophraste, réseau mondial qui rassemble les écoles de journalisme francophones, 
organisa à l’occasion de son 20e anniversaire un colloque international intitulé « Genre et 
Diversité : les enjeux de la représentativité dans les médias ». Il se tiendra à Dakar les 29 et 
30 novembre 2014.  
 
Conclusion  
 
La réflexion avance, des outils ont été élaborés ou sont en cours d’élaboration, des médias ou 
des écoles commencent à s’engager dans le label diversité. L’enjeu aujourd’hui est de 
mutualiser les pratiques et de les partager afin de permettre leur réappropriation par les 
médias et les formations au journalisme qui manquent de ressources ou de références. Les 
échanges avec les journalistes, formateurs et opérationnels montrent que souvent, la difficulté 
est liée également au manque d’outils pour évaluer leurs pratiques et pour progresser, tant 
dans l’évolution d’une mixité dans les équipes qu’en ce qui concerne l’inclusion d’une plus 
grande diversité dans le traitement de l’information. Il apparaît pertinent d’envisager la 
création d’un centre de ressources référençant les pratiques et permettant les échanges et les 
contacts. 
 

Pascale Colisson,  
Responsable pédagogique à l’Institut Pratique  

de Journalisme de Paris-Dauphine, 
Membre de l’Observatoire de la Diversité 
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La discrimination à raison de l’âge 
 
En 2014, la France compte 15 millions de personnes âgées de 60 ans et plus sur 65 millions 
d’habitants. En 2060, près de 24 millions de personnes seront âgées de 60 ans et plus pour 73 millions 
d’habitants : un habitant de notre pays sur trois aura alors au moins 60 ans. 
 
De ce fait, notre pays vit une véritable révolution de l’âge marquée par un fort engagement dans la vie 
de la société des seniors dans les secteurs sociaux, économiques, culturels, etc. Ce phénomène ne peut 
aller qu’en s’accroissant. C’est pourquoi il est important de rappeler en quoi l’avancée en âge peut 
constituer un défi pour le respect des droits fondamentaux de ces classes d’âge, et comment notre 
société cherche à s’adapter au vieillissement de sa population, notamment, par sa représentation dans 
les médias.  
 
Au-delà des personnes qui vivent directement cette avancée en âge, c’est un vaste groupe d’individus 
et d’organisations qui sont concernés par cette problématique : l’environnement familial ou 
professionnel, les aidants, les professionnels du secteur, les producteurs de biens et services, les 
institutions d’accueil ou de soins…  
 
L’avancée en âge au défi des droits fondamentaux  
 
La place des aînés dans la société les expose à des risques de discriminations (notamment dans l’accès 
ou le maintien dans l’emploi, l’accès à la formation, l’accès à des biens et des services ou l’accès aux 
soins, etc.), le Défenseur des droits exerce une vigilance particulière sur les difficultés auxquelles les 
aînés sont susceptibles d’être confrontés.  
 
A un autre stade, la problématique de l’avancée en âge pose également la question de la perte 
d’autonomie. La prévention de la perte d’autonomie par l’adaptation aux parcours de vie, l’accès aux 
soins, les services d’aide et de soins à domicile, l’évolution des logements, l’utilisation de nouvelles 
technologies constituent autant de sujets dans lesquels la question du respect des droits fondamentaux 
doit également être prise en compte.  
 
S’agissant de l’hébergement en EHPAD, la qualité de vie en établissement des résidents et de leurs 
familles doit faire l’objet d’une attention particulière, de même que les conditions d’exercice des 
personnels d’EHPAD.  
 
La représentation de l’avancée en âge dans les médias et la lutte contre le jeunisme 
 
L’introduction du critère d’âge dans l’édition 2013 du baromètre constitue la première étape de la prise 
de conscience qu’une représentation quasi inexistante de toutes les classes d’âge à partir de 60 ans 
alimente le jeunisme de notre société. La presse écrite spécialisée connaît, en revanche, un succès 
important de lectorat. De même, les seniors sont des consommateurs de toutes les formes de presse, y 
compris sous sa forme numérique. 
 
C’est pourquoi il serait nécessaire de sensibiliser les chaînes de l’audiovisuel aux différents éléments 
de la situation actuelle : 
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- la quasi absence de représentation des classes d’âge de plus de 60 ans à la fois dans la 
représentation des problèmes économiques, sociaux et d’atteinte aux droits qu’elles 
rencontrent dans le travail d’information et des magazines 

- une représentation par la fiction jusqu’aux âges les plus élevés de la contribution des âgés aux 
équilibres familiaux, de lien social et de création d’activités 

- une absence de représentation dans les supports de la publicité alors que les âgés représentent 
un groupe de consommateurs non négligeable. 

 
Outre le suivi de ce critère par le baromètre, l’Observatoire de la diversité pourrait conduire un travail 
expérimental, avec une ou deux écoles de journalisme. Ce travail pourrait consister à demander à une 
promotion de ces écoles de nous réaliser un état des lieux de la présence des âgés dans les principales 
chaînes de l’audiovisuel et de nous faire des propositions d’évolution. Après un travail de 
l’Observatoire de la diversité sur ces préconisations, elles pourraient servir à alimenter le cahier des 
charges du CSA. 
 

 Maryvonne Lyazid 
Adjointe au Défenseur des Droits 

Membre de l’Observatoire de la Diversité 
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« Statistiques » de l’Observatoire de la Diversité du CSA 
 

Pour une meilleure connaissance de la réalité de la communauté nationale 
 
Suite à de nombreux échanges en son sein, l’Observatoire de la Diversité du CSA a décidé de 
constituer un groupe de travail sur la prise en compte des critères relatifs à la Diversité dans 
les études, statistiques et sondages, considérant que les politiques publiques seraient menées 
avec davantage de clairvoyance et d’efficacité si elles s’appliquaient à des populations mieux 
connues.  
 
Dans le domaine des médias, l’absence de thermomètre n’empêche pas la fièvre. Comment 
imaginer que le reflet de la société proposé par les médias ne contribuerait pas soit à un mieux 
« Vivre Ensemble », soit à des frustrations ? Un grand écart entre ce reflet et les réalités 
sociodémographiques est porteur de mauvais germes. 
 

- Si la place des femmes est facile à évaluer, sur la base d’une répartition naturelle 
initiale de 50/50, il n’en va pas de même pour la diversité ethnique ; 

- Pour évaluer la qualité et la précision du reflet médiatique, des données chiffrées 
peuvent être précieuses, or elles manquent en matière de connaissance précise de la 
diversité ethnique ; 

- Certains pays, comme la Grande Bretagne ou les Etats Unis, ont depuis très longtemps 
imposé des règles strictes pour la télévision, principal média de masse. Ces règles ont 
engendré des comportements d’autant plus vertueux que le public, se reconnaissant 
davantage dans l’offre, y a adhéré plus largement, à la grande satisfaction des 
diffuseurs. Les autorités publiques de ces pays disposant des statistiques en matière de 
Diversité, il leur était plus facile d’introduire des obligations aux diffuseurs. 
 

En France, la principale difficulté pour la prise en compte de critères de diversité ethnique 
dans les études, sondages et enquêtes tient au premier alinéa de l’article 1 de la 
Constitution de la République Française : « La France est une République indivisible, laïque, 
démocratique et sociale. Elle assure l'égalité devant la loi de tous les citoyens sans distinction 
d'origine, de race ou de religion ». C’est ici que se trouve l’ambigüité relative à la prise en 
compte des critères de Diversité dans les enquêtes et sondages : l’égalité proclamée de tous 
les citoyens devant la loi sans distinction d’origine, de race ou de religion bloquerait toute 
approche contraire à la neutralité ethnique de l’individu.  
 
Un premier contact a été pris par Mémona Hintermann avec le Président du Conseil 
Constitutionnel pour un échange sur ce point de droit constitutionnel : comment interpréter 
cette phrase ? Comment éviter qu’elle bride l’évaluation précise de la société française en 
matière de diversité ethnique ?  
 
Le groupe de travail s’est attaché à analyser les textes existants tels que la loi « Informatique 
et Libertés » de 1978 amendée en 2004, qui encadre la notion de « donnée sensible » révélant 
« les origines raciales ou ethniques, les opinions politiques, philosophiques ou religieuses, 
l'appartenance syndicale, ou des données relatives à la santé ou la vie sexuelle ». 
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Le groupe de travail va poursuivre ses travaux et devra élaborer des propositions qu’il 
présentera à l’Observatoire de la Diversité du CSA. Le CSA disposera ainsi de 
recommandations précises qu’il pourra faire siennes s’il le souhaite. 
 
 
 

Pascal Josephe 
Membre de l’Observatoire de la Diversité 
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« Sémantique et stéréotypes » 
 
La société française est traversée aujourd’hui par de nombreuses lignes de fracture, qui 
séparent des groupes avec des références identitaires diverses, que ces références soient 
ethniques, religieuses ou autres. La réalité des clivages politiques, le langage idéologique 
partisan, les crispations autour des espaces, qu’ils soient territoriaux (par exemple 
centre/périphéries) ou symboliques (par exemple République/communautarismes), ont 
tendance à faire de ces fractures des ruptures, et à présenter les différences comme des 
oppositions irréductibles. 
 
Qu’en est-il du langage et de la représentation médiatiques ? Contribuent-ils eux aussi à 
donner de la réalité sinon une interprétation, du moins une vision, biaisée ? Sont-ils en ce sens 
des vecteurs de stéréotypes, qu’ils répètent, renforcent ou créent ? Ou bien y a-t-il, dans 
l’espace médiatique, des lieux possibles de mise à distance des représentations présentées 
comme des vérités évidentes, au profit d’un travail d’énonciation objective, précise, 
documentée et raisonnée des faits sociaux ?  
 
L’étude que nous proposons vise à répondre à ces questionnements, en mobilisant le regard de 
linguistes et de sociologues ( Raphaël Liogier, Denis Bertrand, Alain Touraine…) pour aider 
à décrypter et déconstruire le discours médiatique sur les lignes de fracture que nous 
évoquions, et qui séparent les « immigrés » du reste de la société, les « religieux » des 
« laïcs », les « centres » des « périphéries » ou encore les « républicains » des 
« communautaristes ». L’objectif n’est pas seulement de faire une étude, mais aussi et surtout 
d’en tirer des conclusions et recommandations pragmatiques, afin d’améliorer les pratiques 
discursives au sein des médias audiovisuels dont l’impact est tout sauf négligeable. 
 
Nous procéderons, pour arriver à des mesures pratiques, en plusieurs étapes : 
 

• La première consiste en une analyse du discours médiatique, sur la base de reportages 
sélectionnés à l’aveugle (un par chaîne), et sur la base des JT sur une semaine. Ce sont 
des linguistes qui feront avec nous ce travail, pour définir le répertoire utilisé, les 
formules qui reviennent, les éléments de langage commun pour aborder certains 
sujets… 
 

• La deuxième étape est d’établir, toujours avec l’aide de linguistes mais aussi de 
sociologues, le lien entre ces pratiques discursives et la fabrication ou renforcement 
des stéréotypes. Est-ce que le langage médiatique, en faisant l’économie d’une 
réflexion rigoureuse sur la terminologie, ne contribue pas à valider une représentation 
de la réalité plutôt qu’à en établir une image objective ?  

 
• La troisième étape, consistera à établir un glossaire des mots qui reviennent dans le 

langage commun médiatique, et d’en rappeler la portée, la signification.  
 

• Enfin la quatrième étape sera d’organiser, sur la base de cette recherche, des 
campagnes de sensibilisation auprès de la direction de l’info des chaînes de télévision 
et des radios afin de déclencher une prise de conscience sur l’impact que peut avoir 
une mauvaise définition des mots ou leur mauvais usage. 
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A terme, l’objectif de ce travail est de réellement susciter, au mieux un changement, au pire 
simplement une prise de conscience, dans la façon dont le langage médiatique emploie 
certains mots, qui finissent par enfermer la réalité et la figer dans des représentations 
stéréotypées. Notre volonté est de véritablement désamorcer, au sens de dégoupiller, certains 
termes ou formules, qui deviennent vecteurs de ruptures.  Car comme l’écrivait Camus, « mal 
nommer les choses, c’est rajouter au malheur du monde ». Or les médias, si malheur du 
monde il y a, doivent le décrire : mais en aucun cas l’aggraver.  
 
 

Bouchra Réjani, 
Directrice générale de Shine France, 

Membre de l’Observatoire de la Diversité 
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